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SÉANCE DU 10 JUIN 2002

SÉANCE DE LA SOIRÉE

MOT DE LA PRÉSIDENTE



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors mesdames et messieurs bonsoir.  Pour ceux qui ne me connaissent pas déjà, je suis Louise Boucher, présidente de cette Commission chargée d'enquêter et de tenir une audience publique sur le projet de prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles, projet du ministère des Transports du Québec.



	Je suis accompagnée de monsieur John Haemmerli commissaire.



	Je vous rappelle que le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement a reçu, le 17 avril dernier, du ministre d'État aux Affaires municipales, à la Métropole, à l'Environnement et  à l'Eau, monsieur André Boisclair, le mandat de tenir une enquête et une audience publique sur le projet du ministère des Transports.  Nous avons tenu ici même à Trois-Pistoles, du 6 au 8 mai, la première partie de l'audience publique où tous ont eu l'occasion de questionner le promoteur et les personnes-ressources, afin de compléter leur compréhension du projet.  



	Nous en sommes maintenant à la deuxième partie de l'audience publique qui a pour but de permettre aux citoyens d'exprimer leur opinion sur le projet, d'émettre leurs commentaires, de faire leurs suggestions et de proposer des modifications au projet.  C'est donc le moment de nous dire si vous êtes en accord ou en désaccord avec le projet ou encore, s'il est conforme à vos attentes ou s'il y a des ajustements qui pourraient y être apportés.



	Les personnes qui ont déjà manifesté leur intention d'intervenir en deuxième partie d'audience publique auprès de notre coordonnatrice de Commission, madame Renée Poliquin, seront entendues par le Commission.   Elles disposeront chacune de dix (10) minutes pour le faire; à la suite de chacune des présentations, la Commission pourra échanger avec les participants afin de préciser certains aspects ou développer davantage les éléments contenus dans leurs mémoires, car la Commission souhaite bien comprendre ce qui y est soutenu.  



Elle pourra par ailleurs tester des hypothèses car, je vous le rappelle, la Commission enquête et elle doit produire un rapport qui sera remis au ministre à la fin de son mandat, soit le 6 septembre.



	Au cours de cette partie de l'audience, le ministère des Transports du Québec et les personnes-ressources n'ont pas de rôle particulier à jouer.  Ils sont invités par contre à assister aux séances, afin de prendre connaissance des divers points de vue exprimés.



	À la fin de chaque séance, toutes les personnes qui désirent recourir au droit de rectification pour corriger des faits soulevés par les participants sont invitées à le faire.  Elles doivent s'inscrire pour ce faire au registre ouvert à cette fin séance tenante et qui est tenu à l'arrière de la salle.



	Le droit de rectification, comme son nom l'indique, doit servir à rectifier des faits et non à se prononcer sur des opinions émises, et je serai très sévère à cet égard.



	S'il advenait que des gens veuillent par la suite rectifier des éléments qui auront été fournis par une personne qui aura usé de son droit de rectification, ces personnes auront la possibilité de le faire, mais cette fois par écrit à la Commission.  Ces rectifications écrites seront rendues disponibles dans les centres de consultation de la Commission.



	Au cours de cette audience, la Commission ne tolérera aucune forme de manifestations d'approbation ou de désapprobation, de remarques désobligeantes, de propos diffamatoires ou d'attitudes méprisantes.  La meilleure façon de favoriser les débats sereins est de respecter les règles de procédure du BAPE, les opinions sont permises mais pas les accusations.  Nous vous convions à donner votre opinion dans le respect mutuel de tous.



	Je vous rappelle que tout ce qui est dit en séance publique est enregistré par madame Denise Proulx, sténographe officielle.  Les transcriptions seront également disponibles au courant de la semaine prochaine à notre adresse Internet, de même que dans nos centres de consultation dont la liste est disponible sur la table derrière la salle.



	Une quinzaine de mémoires seront présentés à la Commission au cours de la semaine.  Par ailleurs, une dizaine de présentations verbales seront entendues.



	La Commission a  planifié deux (2) séances qui débuteront à dix-neuf heures trente (19 h 30) ce soir mais à dix-neuf heures (19 h) demain soir.  Je tiens à vous le préciser, parce que demain soir, nous commençons une demi-heure plus tôt.



	Les mémoires deviendront publics à la suite de leur présentation et seront acheminés dans les centres de consultation et versés sur le site Internet de la Commission lorsqu'ils sont disponibles en version électronique.  Il en sera de même des mémoires qui ont été déposés à la Commission mais qui ne seront pas présentés par leur auteur.  



	J'aimerais également vous présenter l'équipe qui accompagne la Commission et auprès de qui vous pouvez vous adresser pendant les pauses si vous avez quelque information à demander, parce que, je vous le rappelle, la Commission ne peut échanger en privé avec aucune personne, tous ses échanges doivent être publics.  Alors vous avez madame Mireille Genest qui est assise à l'avant à ma gauche, madame Julie Milot qui est à la table derrière, monsieur Yvon Deshaies qui est à l'avant sur ma gauche, et qui sont tous les trois (3) analystes de la Commission, madame Renée Poliquin qui est la coordonnatrice du secrétariat de la Commission et madame Marielle Jean qui est agente d'information et qui sont toutes les deux (2) derrière la salle.  Nous avons également notre équipe technique, monsieur Daniel Moisan et monsieur Martin Lajoie. 

PRÉSENTATION DES MÉMOIRES

MRC DES BASQUES



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors sans plus tarder, j'inviterais le porte-parole de la MRC des Basques à se présenter devant nous.  Je vous inviterai, à chaque fois que vous vous adressez à la Commission, dès la première minute, de vous présenter afin que notre sténographe puisse savoir de qui il s'agit pour les fins de la transcription.



	Alors bonsoir monsieur.



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Bonsoir.  Je voudrais vous demander, est-ce que le préfet peut aussi s'asseoir avec moi, au cas s'il y avait des questions, des commentaires plus politiques que vous demanderiez à la MRC?



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Certainement.



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Le préfet de la MRC, monsieur André Leblond, et moi, je suis Benoit Rheault, je suis aménagiste à la MRC des Basques.  



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir messieurs.



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	On doit s'en tenir vraiment à dix (10) minutes?



PAR LA PRÉSIDENTE:



	S'il vous plaît, parce que la Commission aimerait échanger avec vous pour approfondir certains points de votre mémoire, et on a quand même plusieurs participants.









PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Donc je vais plutôt survoler le mémoire, vous devriez en avoir eu copie un peu d'avance.  J'en ai aussi une version aussi avec les images que vous n'avez pas eue par Internet, parce qu'il était trop gros, je vais vous en remettre une copie.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Donc le document s'intitule "Mémoire de la MRC des Basques sur le projet de prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles", et il y a une phrase qui résume un peu l'esprit du mémoire, c'est : pour un projet adapté à notre identité rurale et villageoise et favorisant le développement socio-économique de l'Est du Québec.



	Le document est divisé en trois (3) chapitres: le premier présente l'importance du projet, le deuxième chapitre présente l'historique récent qui a amené le promoteur à retenir le tracé qu'on connaît et le troisième chapitre, c'est des ajustements au projet.  Ces ajustements-là sont divisés en trois (3) catégories: le premier, c'est l'échangeur à proximité de Rivière-Trois-Pistoles, il y a un argumentaire là-dessus; ensuite, le deuxième ajustement souhaité par la MRC, c'est l'éloignement maximal de l'autoroute près du village de Rivière-Trois-Pistoles; et les autres ajustements sont regroupés dans une catégorie qu'on appelle "autres" que je vais expliquer tout à l'heure.



	Donc l'importance du projet,  la MRC mentionne que le lien autoroutier qui est proposé par le promoteur est sécuritaire pour l'Est du Québec, pour permettre les échanges avec les grands centres urbains, entre autres de Québec et Montréal.



	Ensuite, le mémoire mentionne que c'est un lien autoroutier qui se veut efficace pour le développement de l'Est du Québec et favoriser les exportations vers l'ouest de la province et vers les États-Unis.  Le mémoire mentionne aussi que le lien autoroutier serait sécuritaire pour les gens de la région des Basques vers son principal centre de service régional qui est Rivière-du-Loup.



	Ensuite, j'aurais pu vous emmener une diapositive, mais elle est déjà sur le mur, c'est-à-dire l'hiver quand on se rend à Rivière-du-Loup puis qu'il vente, ça ressemble souvent à ça pendant des secondes et des secondes qui nous paraissent une éternité.  



Donc le mémoire mentionne que l'hiver, à cause que la 132 est à proximité de l'estuaire du fleuve Saint-Laurent, il y a des fortes poudreries qui ont comme conséquences qu'à multiples endroits, la visibilité est nulle, il y a des murs de poudrerie pendant plusieurs secondes, les courbes sont difficiles à juger; il y a des rencontres pénibles aussi avec les camions, des sorties de route fréquentes, des accrochages entre véhicules, il y a des décès, puis pour éviter le tout, il y a des fermetures de route fréquentes.



	Aussi, le mémoire mentionne que l'été, le projet autoroutier favoriserait le développement de l'agriculture, parce qu'on se rend compte que la circulation de la machinerie agricole sur la 132 est pénible l'été.  Et aussi, l'été, avec la présence des touristes, on se rend compte qu'il y a souvent des pelotons de dizaines et de dizaines de véhicules.  Donc le mémoire, au chapitre 1, parle de l'importance du projet, vous pourrez y jeter un coup d'œil.  



	Au chapitre 2, historique récent du tracé retenu par le promoteur!  Il faut rappeler qu'à l'origine, le projet avait trois (3) échangeurs de planifiés: un à l'Isle-Verte à la route de Saint-Paul, un à Saint-Éloi et un à Trois-Pistoles à la hauteur de la route régionale 293.



	Étant donné que j'ai juste dix (10) minutes, je vais sauter certaines choses, mais je pourrais juste dire que la MRC de Rivière-du-Loup a demandé deux (2) échangeurs, un à la sortie actuelle de l'autoroute 20, un autre dans le coin de Coteau-des-Érables ou Coteau-de-Tuf.  Ça, c'est à l'été 2000 que ça l'a été demandé et en 2001, le promoteur a ajusté son projet et a ajouté deux (2) échangeurs selon les souhaits de la MRC de Rivière-du-Loup.  La MRC des Basques avait demandé un échangeur dans les environs du village de Rivière-Trois-Pistoles et ça n'a pas été ajouté dans la version 2001 du projet du promoteur.



	Ensuite, suite à ça, la MRC a aussi mis en 2001 comme commentaire d'éloigner au maximum le tracé du village de Rivière-Trois-Pistoles et elle a encore rappelé l'importance d'avoir un échangeur à la hauteur du village de Rivière-Trois-Pistoles, puis la MRC a mentionné que cet échangeur-là est stratégique pour l'avenir économique de la MRC des Basques.



	À la page 9 du mémoire, l'argumentaire, pourquoi la MRC tient absolument à avoir un échangeur à proximité de Rivière-Trois-Pistoles!  Elle veut l'avoir à la hauteur de la route à Drapeau, parce qu'il y a déjà un pont de prévu au-dessus de la route à Drapeau qui coûte un point deux millions (1,2 M$), et ça coûterait environ cinq cent mille (500 000 $) à six cent mille dollars (600 000 $) de plus pour avoir des bretelles d'accès.  Dans le mémoire, la MRC mentionne techniquement comment pourraient être faites les bretelles pour diminuer les coûts, puis on mentionne qu'elles pourraient être comme c'est le cas à La Pocatière, de forme plus linéaire, au lieu de faire une boucle, étant donné que la distance est limitée pour faire les aménagements.



	Il y a un fait important aussi à la page 9 du mémoire, c'est que la route à Drapeau devrait être réaménagée, puis c'est mentionné que la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges est prête à collaborer à la réfection de cette route locale là.  La municipalité va le présenter aussi dans son mémoire, je crois.



	Puis aussi, je saute plusieurs aspects techniques au niveau de l'échangeur, mais on va parler surtout de la distance entre les échangeurs, c'est un élément clé pour le promoteur.  On peut juste rappeler que présentement entre les deux (2) échangeurs à l'Isle-Verte, il y a quatre point trois kilomètres (4,3 km) et nous, dans les Basques, s'il y avait un échangeur à Rivière-Trois-Pistoles, ça donnerait en moyenne quatre virgule neuf kilomètres (4,9 km) entre les échangeurs.  À Rivière-du-Loup, il y a deux (2) échangeurs qui ont quatre kilomètres (4 km) entre eux, à Rimouski aussi, il y a trois (3) échangeurs et tous les trois (3) ont quatre kilomètres (4 km) entre eux, et à La Pocatière, il y a trois (3) échangeurs qui ont en moyenne quatre kilomètres (4 km) entre eux.  Donc la MRC mentionne, au fond, qu'elle est dans les moyennes, autant pour l'Isle-Verte que pour La Pocatière, que pour Rivière-du-Loup, que pour Rimouski.



	À la page 11 du mémoire, il y a un tableau synthèse qui, comment je pourrais vous dire ça, qui démontre à notre avis la pertinence d'établir un échangeur à Rivière-Trois-Pistoles; il y a une comparaison qui est faite entre les divers échangeurs prévus par le promoteur et celui de Rivière-Trois-Pistoles, dans Notre-Dame-des-Neiges, à la hauteur de la route à Drapeau.  Étant donné que le temps est limité, je vais juste vous parler de celui de Rivière-Trois-Pistoles.



	On parle qu'il y a des commerces présents qui profitent de l'achalandage commercial qui représente au minimum soixante-quinze (75) emplois, d'après les décomptes que j'ai faits pour la MRC.  Ça peut être plus, mais c'est au moins soixante-quinze (75) emplois.  



Au niveau du camionnage lourd, avec un décompte relativement succinct que j'ai fait, rapide, il y a environ dix mille quatre cent cinquante (10 450) camions-remorques par année qui partent ou qui arrivent dans le secteur de Rivière-Trois-Pistoles, ça, sans même tenir compte des industries localisées à l'entrée de la ville de Trois-Pistoles, comme Béton Turcotte ou le siège social de Gaz-o-bar ou le Motel industriel, j'en n'ai pas tenu compte, parce que c'est un peu plus près de la 293.  Mais juste dans le secteur Rivière-Trois-Pistoles, on parle de près de dix mille camions-remorques par année, ce qui est beaucoup.  Donc j'ai pas le temps de tout reprendre l'argumentaire, mais en tout cas, le mémoire parle de ça.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	On va revenir probablement avec des questions.



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	C'est ça.  À la page 12, là, la MRC fait la différence pour l'échangeur à Rivière-Trois-Pistoles, la MRC fait la différence entre les avantages sur le plan commercial, sur le plan touristique, sur le plan du transport lourd et sur le plan de la sécurité.



	Donc sur le plan commercial, on mentionne que le centre de services principal des gens de la MRC des Basques au niveau des services régionaux, c'est Rivière-du-Loup, donc le haut pays des Basques et Trois-Pistoles transigent par l'axe de la route 132 vers Rivière-du-Loup.  Étant donné que Rivière-du-Loup est seulement à trente-cinq (35) minutes de Trois-Pistoles, comparativement à cinquante (50) minutes pour Rimouski, ce qui fait que l'axe de Rivière-Trois-Pistoles profite déjà de l'achalandage que cause l'attraction de Rivière-du-Loup.  Et la MRC démontre dans le mémoire que sans un échangeur à Rivière-Trois-Pistoles, les conséquences seraient dramatiques sur les commerces de l'axe de Rivière-Trois-Pistoles, ça en ferait mourir plusieurs.



	Il y a une justification qui est faite, mais si je peux vous dire dans mes mots, en gros, c'est que les gens de Trois-Pistoles et du haut pays ne se taperont pas la côte de la Pointe-à-la-Loupe, le littoral le long du fleuve Saint-Laurent et la côte à Saint-Éloi pour se rendre à Rivière-du-Loup, principalement l'hiver.  Donc on croit que l'autoroute va créer de fortes fuites commerciales vers Rivière-du-Loup sans un échangeur à Rivière-Trois-Pistoles.



	Et aussi, des fois, on pourrait se dire, ah, c'est pas si grave que ça parce qu'on l'a vu ailleurs, à Rimouski, il y a eu un déplacement de commerces, sauf que dans une économie fragile comme celle de la MRC des Basques et peu populeuse, il y en aura pas de déplacement de commerces de Rivière-Trois-Pistoles vers Trois-Pistoles.  Les déplacements vont se faire vers Rivière-du-Loup, étant donné que la clientèle est là, la population est là-bas et là, ça va être très facile de s'y rendre.  Nous, on croit que ça va faire des fermetures, mais ça fera pas des déplacements de commerces.



	Ensuite, sur le plan touristique, simplement signaler que le promoteur a estimé une baisse de l'ordre de cinquante-six pour cent (56 %) à soixante-dix-neuf pour cent (79 %) le nombre total d'automobiles pendant la période estivale qui va rester sur la 132.  Fait surprenant pour nous, c'est quand le promoteur évalue le niveau de bruit, on parle de onze cents (1100) véhicules, pas juste automobiles, onze cents (1100) véhicules, mais par contre dans l'étude, on parle plutôt de chiffres plus gros.  Donc c'est un fait que je voulais vous mentionner.



	Et la MRC mentionne, et plusieurs municipalités aussi par résolution, vous allez le voir dans le mémoire, que cette baisse draconienne de cet achalandage-là, au bureau d'information touristique qu'il y a à Notre-Dame-des-Neiges, va créer un effet fortement négatif sur l'industrie touristique de la région des Basques, et aussi sur une partie de celle du Bas-Saint-Laurent.



	Si certains d'entre vous pouvaient avoir l'idée de déplacer l'accueil touristique, il y a un journaliste du journal Le Soleil, en 1959, qui mentionnait que:



	"L'accueil touristique est probablement ce que la province de Québec offre de mieux au milliers de touristes qui chaque année viennent dans le Bas-Saint-Laurent profiter d'une cure de beauté dans une nature que lui envient les plus beaux sites d'Amérique."



	Donc en 1959, il y avait un journaliste qui l'a vu que c'était vraiment un site exceptionnel où qu'il y a la halte touristique actuellement.



	Ensuite, le mémoire, en page 16, parle du transport lourd.  Il y a plusieurs citations chocs dans cette section-là du mémoire, puis souvent on oublie les transporteurs routiers quand on fait un projet autoroutier.  Ah, on dit, ils passeront par là, c'est pas plus grave, sauf que les transports lourds nous ont confirmé qu'ils se taperont pas dix kilomètres (10 km) de plus pour aller vers Montréal ou vers Québec en revenant vers Trois-Pistoles; ils vont plutôt prendre la 132 jusqu'à l'Isle-Verte et Cacouna.  Parce que la côte à Saint-Éloi, il est pas question pour eux de la prendre, ils la prennent déjà pas, puis ils l'interdisent même à leurs employés de la prendre.  



En tout cas, pour un des transporteurs qu'on a rencontré, c'est ce qu'il nous a dit; il dit, moi, j'ai trois (3) fois plus de chances de sauter mon différentiel dans cette côte-là, par sa forme.  Donc c'est des choses qu'on ne tient pas compte, mais sur le terrain, c'est des facteurs de même qui font que le transport lourd du secteur de Rivière-Trois-Pistoles, comme on a vu, qui est très important, ne bénéficiera pas de l'autoroute.  



Et pour la MRC des Basques, le développement industriel est un facteur clé pour son avenir, parce que c'est une des locomotives pour garder nos jeunes dans notre région, c'est le développement industriel, puis on pense qu'avec une autoroute qui défavorise le transport lourd à Rivière-Trois-Pistoles, ça défavorise le développement économique de la MRC des Basques.  La MRC aimerait que l'autoroute favorise le transport lourd et le développement industriel de son territoire.



	Quatrième point pour l'échangeur, la sécurité de la population!  Dans mes mots simplement dire que le village de Rivière-Trois-Pistoles  a une situation de ghetto par rapport à l'autoroute, c'est qu'elle a l'autoroute en pleine face, mais elle n'a pas d'accès.  Et la MRC trouve que cette situation-là est injuste, et beaucoup de personnes aussi trouvent que cette situation-là est injuste.



	Ensuite, le mémoire parle de l'éloignement maximal de l'autoroute près du village de Rivière-Trois-Pistoles, et la MRC, pour éloigner au maximum l'autoroute du village, pose plusieurs questions pertinentes qu'on vous invite à lire.  J'embarquerai pas dans les détails, étant donné que le temps est limité.



	Et pour terminer sur les derniers ajustements que la MRC fait, elle souhaite une autoroute à une seule chaussée.  Il y a la question d'économie, il y a la question esthétique et d'harmonisation avec le milieu rural et aussi, tenant compte de la démographie entre autres et aussi que l'attraction du pôle de Trois-Pistoles ne sera jamais celle de Rimouski, puis à Rimouski, ils ont une seule chaussée et ça va bien.  Donc la MRC suggère une autoroute à une seule chaussée au promoteur.



	Aussi, la MRC fait des recommandations au promoteur pour éviter les coupes à blanc le long de l'autoroute.  Aussi, elle mentionne que les plantations le long de l'autoroute devraient embellir le paysage, un peu comme certaines autoroutes aux États-Unis dont au New Jersey.  On pense qu'avec une autoroute à une seule chaussée qui correspondrait à notre milieu rural et qui aurait des arbres de chaque côté, on pense que ça serait au fond un plus pour la qualité de vie, un plus pour l'attraction du touriste mais en même temps un plus pour le développement régional, parce que l'autoroute serait attirante.  Ça pourrait être une situation unique au Québec, avoir une autoroute qui est pas comme du mur à mur, comme on fait habituellement, mais qui est adaptée à notre milieu rural.



	Il y a d'autres ajustements que la MRC fait sur le plan esthétique par rapport aux sablières à proximité de certaines parties du tracé, je vais sauter ça pour conclure!



	Simplement que la MRC dit que le projet d'autoroute est nécessaire au développement socio-économique de l'Est du Québec, mais la MRC souhaite que ce projet-là colle à son identité rurale et villageoise.  Puis en plus de ça, la MRC mentionne, elle demande au fond au promoteur d'utiliser la Politique nationale de la ruralité; c'est pas juste une promesse en l'air, ça, il y a vraiment un document qui a été adopté par le gouvernement québécois dans lequel le premier ministre Bernard Landry mentionne:



	"Nous avons le devoir collectif de protéger et de mettre en valeur ce territoire rural, et dans cette perspective, le gouvernement du Québec entend ajuster ses interventions aux caractéristiques des communautés rurales."



	Donc au fond, la MRC veut passer le message, en fait, que cette politique-là serve à développer son milieu et à développer l'Est du Québec.  Je vous remercie.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci monsieur Rheault.  Moi, j'aurais une première question en regard des démarches qui ont été faites par la MRC des Basques pour arrêter un choix de tracé à proximité des résidences sur la rive est de la rivière des Trois-Pistoles.



	On a vu en première partie d'audience, vous étiez là, on a vu que vous aviez eu beaucoup de consultations de faites avec le comité agricole pour arrêter un tracé de moindre impact; maintenant, dans le cas de la traversée de la rivière des Trois-Pistoles, qu'est-ce que la MRC a entrepris comme démarches pour influencer le choix d'un tracé à la hauteur de celui qui a été arrêté par le promoteur?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Je vous dirais, la MRC a pas vraiment influencé, mais elle a plutôt consulté, et suite à un consensus, là, elle a influencé.  Mais elle s'est branchée sur son milieu en premier lieu, elle s'est branchée sur son milieu agricole par son comité consultatif agricole; après ça, il y a eu des rencontres avec, vous le verrez dans l'historique, entre le Conseil municipal de Saint-Éloi et celui de Notre-Dame-des-Neiges, puis il y a eu un consensus à ce moment-là de passer le tracé plus près du village de Rivière-Trois-Pistoles, mais en voulant que le tracé s'éloigne davantage quand même du village.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Quand vous dites que vous souhaitez qu'il s'éloigne davantage du village, est-ce que la Commission pourrait avoir un peu une appréciation de ce qu'il en est?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Bien, précisément, l'unanimité qui semble se faire dans les intervenants municipaux que la MRC a consultés, c'est de passer le tracé à la hauteur du "pit" de sable de Conrad Larrivée; précisément, c'est là qu'on veut, c'est là que la MRC veut, c'est là qu'au  moins que la municipalité je pense qu'elle le veut, mais ça, la municipalité pourra le préciser tout à l'heure.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est combien de centaines de mètres du projet actuel?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Ça, je vais vous dire, avec les cartes et les photos qu'on a eues entre les mains, c'est difficile à établir.  Moi, je veux pas m'embarquer sur une question de mètres malheureusement, mais je peux juste vous dire que c'est à la hauteur du "pit" à Conrad Larrivée.



	Mais sur les photos, je distingue pas bien, bien, on distingue pas bien les maisons, donc commencer à mesurer des choses à peu près, je pense que ça serait plutôt le promoteur qui pourrait avec des grands agrandissements comme il vous en a fournis dans les documents qui vous ont été déposés, vous pourriez vérifier, mais nous, on n'a pas techniquement les ressources  pour vous répondre, malheureusement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc, pour la MRC, si le tracé était déplacé légèrement vers le sud, on peut dire légèrement parce qu'on a eu, et on entendra au cours de l'audience différentes interventions qui préconisent un déplacement plus au sud encore, donc la MRC serait d'avis que déjà en le déplaçant de quelques centaines de mètres au sud, là, on déterminera pas le nombre de mètres maintenant, mais que ce serait de nature à satisfaire la MRC?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Sauf erreur, là.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Il y a pas juste question d'éloignement, c'est parce qu'actuellement, le tracé vient presque parallèle avec un bout du village en s'éloignant.  Il longe le talus de la rivière, donc en le redressant, ça fait peut-être la moitié de la distance proche des maisons, là.  Au lieu d'être - en s'éloignant tranquillement du village, il va traverser plus à angle droit, en  prenant toute la distance disponible comme Benoit dit dans le banc de gravier.



	C'est cette situation-là qu'on disait, au lieu d'être, qui le voit passer après la côte, en biais, bien là, il va traverser droit pour s'en aller.



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	C'est sûr que la simulation visuelle nous aiderait à le faire, mais à première vue, c'est que le tracé semble suivre comme tout le relief puis traverser la rivière, donc les gens du village ne l'auront pas juste dans la face à la hauteur de la rivière, mais ils vont l'avoir de l'ouest jusqu'à la rivière.  Donc l'impact, on croit, puis au niveau visuel et sonore, va être plus long que juste la traversée de la rivière.  C'est pour ça qu'en le tassant à la hauteur du "pit", ça va donner un genre d'écran quand même un peu plus visuel et sonore pour les gens du village.  



	Ça semble minime, mais quand on s'arrête sur le bord de la 132 puis qu'on le regarde, ça arrive là, puis ça passe, c'est très long comme impact visuel d'après nous, mais on n'a pas la simulation du promoteur, là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Pour votre information, elle a été déposée ce soir, si vous voulez la consulter elle est derrière.



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	D'accord, merci.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Monsieur Rheault, j'aimerais revenir à l'échangeur!  Si on comprend bien la position de la MRC, vous désirez avoir les deux (2) , celui qui dessert Saint-Éloi vers le sud et celui qui dessert Notre-Dame-des-Neiges et Trois-Pistoles vers le nord.  Parce qu'en fait, si on a bien compris aussi, la route Drapeau, c'est pas la route idéale pour desservir de l'autre côté.



	Si le ministère vous dit, on n'en met rien qu'un...



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	J'ai pas entendu votre dernière phrase!



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Si le ministère vous dit, on n'en met rien qu'un échangeur, lequel favorisez-vous?







PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Ça, c'est ce qu'on appelle déshabiller Pierre pour habiller Jean!  Moi, je pense qu'il y a cinq (5) échangeurs et l'évaluation doit se faire au niveau des échangeurs de l'ensemble du projet.  



Si vous voulez m'emmener sur ce terrain-là, je peux y aller, mais je vais y aller, mais je commencerai pas à déshabiller une municipalité qui a huit cents (800) camions-remorques minimum par année, qui a des industries touristiques, qui a un centre de criblage du grain, je me mettrai pas la tête sur le billot, monsieur John Haemmerli, je m'excuse!



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	On fait des scénarios!



	Un autre!  Si la côte de la Mer était refaite, ou si d'une manière quelconque elle était déplacée, comme il a été projeté de le faire à Coteau-des-Érables ou à d'autres endroits,  est-ce que ça, en partie, ça satisferait les gens qui actuellement disent ne pas vouloir aller prendre cette route-là?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	OK.  J'en ai parlé avec des gens de Saint-Éloi dans les derniers jours, qu'est-ce qu'il en est de la côte de Pointe-à-la-Loupe, puis qu'est-ce qu'il en est de la section de la 132 sur le bord du fleuve dans ce coin-là de la côte de la Mer!



	La Pointe-à-la-Loupe, là, on arrive puis il y a une courbe, puis à la dernière minute, on voit qu'il y a une van dans le trou, on voit qu'il y a un char qui vient de planter ou on voit qu'il y a un banc de neige qui vient de se créer!  Parce que l'hiver, c'est que la côte, elle descend, mais les vents d'ouest sont à flan direct avec la 132.  C'est sûr que la 132 peut être corrigée à cet endroit-là pour qu'au moins, les gens, quand ils arrivent dans la courbe, ils vont voir qu'il y a quelqu'un de planté dans le banc de neige qui se crée.  Mais le banc de neige qui se crée là, je pense que c'est illusoire de penser qu'il y en aura jamais, parce qu'on voit le Saguenay, on voit l'Isle-Verte par là, et ce vent-là va toujours continuer à arriver dans ce coin-là, qu'on la refasse de n'importe quelle façon, la côte de Pointe-à-la-Loupe, à mon point de vue.



	Pour ce qui est du bout de la 132 le long de l'estuaire, c'est la même chose.  Moi, je me rappelle, plusieurs fois j'ai passé dans ce coin-là, ça reste glacé, tu as beau mettre du sel, le sel revole parce que les vents sont très forts.  En tout cas, ça va être dur à corriger.



	Et la côte de la Mer, elle arrive, puis le fleuve est à côté, puis elle arrive là, je sais pas comment on pourrait la corriger.  Mais je pense que ça coûterait moins cher de faire un échangeur dans un secteur plat à Rivière-Trois-Pistoles.  Peut-être que ça serait possible, mais je pense que les éléments climatiques l'hiver, pour les avoir vécus, puis pour qu'on me l'ait confirmé depuis les derniers jours, là, je pense qu'on ne pourra pas lutter contre ces éléments climatiques là, à mon point de vue, là.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D'accord.  J'aimerais revenir à la halte routière!  Parce que j'ai un petit peu de la misère à comprendre, si l'autoroute 20 permet aux touristes qui s'en vont vers l'est de, comment je dirais ça, en quelque sorte court-circuiter Trois-Pistoles, dans quelle mesure l'emplacement de l'échangeur à un endroit ou à un autre peut contribuer à ramener une partie de ce trafic de transit là, à l'attirer vers votre halte routière?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Si je comprends bien, vous voulez dire quand l'autoroute va continuer vers Rimouski, qu'est-ce que ça va changer qu'il y ait un échangeur de plus dans le coin de Rivière-Trois-Pistoles, c'est tu ça votre question?



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	C'est à peu près ça.  



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	OK.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Même avant qu'elle continue.



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Oui, c'est une bonne question.  Mais à mon humble opinion, je pense que quand on arrive à un pôle tertiaire comme les Trois-Pistoles, bon, première sortie, deuxième sortie, ça l'a un impact mentalement sur le tourisme, dire, bon, il se passe de quoi à Trois-Pistoles, il y a deux  (2) sorties, c'est pas rien, là.



	Puis aussi il y a le secteur de Rivière-Trois-Pistoles qui va être annoncé, puis il y des éléments touristiques de développés le long de la rivière Trois-Pistoles, sentier pédestre, la piste cyclable, il y a des motels dans ce secteur-là, il y a la halte touristique, le Parc marin.  Moi, je pense qu'en ayant deux (2) sorties à la hauteur de Trois-Pistoles, on a deux (2) fois plus de chances d'arrêter le monde, à mon point de vue.



	Et aussi, étant donné que le touriste voyage et dépense fortement vers l'est, depuis des décennies c'est comme ça, quand on est rendu dans la Matapédia, on veut revenir coucher à Québec ou à Montréal, puis on met le pied sur l'accélérateur.  Les dépenses se font dans ce sens-là.  Puis nous, on pense qu'en les faisant sortir préalablement à la halte touristique et aux activités touristiques dans le secteur de Rivière-Trois-Pistoles, on a plus de chances de les retenir, parce que rendus à Trois-Pistoles, leur dire, revenez sur vos pas, on pense qu'en termes de comportement, c'est plus difficile à faire, parce que les gens voyagent depuis des années, comme je vous dis, d'ouest en est.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Pour continuer dans le même sens!  La halte routière, elle est fréquentée par qui, par des camionneurs, par des touristes?  Est-ce qu'elle est ouverte à l'année?  Parlez-moi un peu plus de cette halte routière là.



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	La municipalité de Notre-Dame-des-Neiges pourrait vous en parler, mais de mémoire, c'est du 1er juin à fin août-début septembre, je pense, à peu près, que c'est opéré.  Les camions ne peuvent pas y arrêter.  C'est vraiment - au fond, on parle de halte touristique, mais c'est aussi un bureau d'information touristique, il y a les deux (2).



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est bien une halte touristique?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Oui, c'est ça.  C'est-à-dire que les gens peuvent arrêter pique-niquer, balancer, il y a des sentiers pédestres avec belvédère en haut de la montagne vers le fleuve, c'est une vue splendide.



	Et en termes de qui la fréquente, c'est quinze mille (15 000) utilisateurs qui viennent demander de l'information par été, dans la courte période que je vous parle, juin à la fin août, et la municipalité a estimé environ à trois (3) fois plus les gens qui arrêtent pour aller aux toilettes, ou aller pique-niquer sans demander d'information, là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  Et est-ce que ces utilisateurs sont toujours en grande majorité en direction vers l'est?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Moi, j'ai essayé d'avoir cette information-là, aujourd'hui, j'ai pas pu mettre la main dessus, mais j'en ai parlé avec quelqu'un à l'ATR, puis on me confirmait qu'en effet, la majorité des gens qui arrêtent là, arrêtent mais s'en vont vers l'est en majorité, mais j'ai pas le pourcentage malheureusement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais est-ce que c'est une information que vous pourriez obtenir et transmettre à la Commission?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Oui.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  Alors dans la mesure où ce sont des touristes qui fréquentent cette halte touristique, puis vous me dites que ce ne sont pas des camionneurs puisqu'ils n'ont pas le droit de s'y arrêter, en quoi ce serait désincitant d'avoir un échangeur un petit peu plus à l'ouest, d'annoncer qu'il y a une halte routière, en quoi ça serait réfractaire pour plutôt des touristes - je peux comprendre que des gens qui sont en transit, qui décident d'aller à Rimouski, qui ont leur point de destination à Rimouski, que s'arrêter là, c'est vraiment pour une urgence - mais pour ceux qui sont touristes, qui ont tout le temps devant eux, en quoi ce serait désincitant  avec une bonne signalisation, de sortir un petit peu plus à l'ouest pour se rendre à la halte?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	C'est en termes d'analyse du comportement des gens en général quand ils voyagent dans l'Est du Québec.  Bon, souvent ils s'en vont faire le tour de la Gaspésie, donc leur but, c'est d'aller à l'est.



	Bon, en termes de comportement, ils arrivent à Trois-Pistoles, puis bon, Rimouski, c'est dans une heure, ah, tiens, il y a une halte, mais il faut revenir sur nos pas, ah bien, sais-tu, on va aller à Rimouski, il y en a une halte là-bas, puis le Parc du Bic est par là!  Ça paraît banal, mais en termes de comportement, moi en tout cas, tous les intervenants auxquels j'ai parlé, qui œuvrent dans le domaine touristique, quand je leur ai dit, rendus à Trois-Pistoles on va les ramener sur leurs pas à la halte, tous sans exception m'ont dit: je pense que vouloir les ramener à la halte, c'est espérer beaucoup.  D'après le comportement qu'ont les touristes en général dans l'Est du Québec.  Moi, c'est ce qu'on m'a dit, là.



	Mais on parle du touriste pour l'échangeur, mais c'est un élément sur quatre (4).  Il y a aussi l'aspect commercial, l'aspect transport lourd et l'aspect sécuritaire des gens qui habitent là.  Il faut pas négliger les trois (3) autres qui, à mon point de vue, sont aussi importants que le tourisme, sinon plus.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	Par rapport à eux, si je vous demandais quel est le rapport qu'ils vont établir avec l'autoroute?  Est-ce que ce sont des entreprises qui vont utiliser l'autoroute pour desservir leur marché ou si c'est l'autoroute qui va emmener des gens pour créer de l'activité économique chez eux?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Je m'excuse, pouvez-vous répéter votre question, je m'excuse madame Boucher!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Il y a pas de problème.  J'aimerais que vous me définissiez le type de rapports qui pourraient s'établir entre ces commerces, ces entreprises dont vous parlez et l'autoroute.  Est-ce que l'autoroute va être un moyen de leur amener de la clientèle ou si l'autoroute est un instrument qui va leur permettre à eux de desservir des marchés à l'extérieur?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Je comprends votre question.  Bon, les gens qui disent que l'autoroute qui va finir à Trois-Pistoles, ça va être la manne pour le développement commercial de Trois-Pistoles, je leur pose d'habitude trois-quatre (3-4) questions, puis on a la réponse assez vite!



	Est-ce qu'il y a plus de personnes de Rimouski qui vont venir magasiner à Trois-Pistoles parce qu'il y a une autoroute qui finit là?  Je pense qu'avec les commerces qu'il y a là, on se la pose même pas, la question.



	Est-ce qu'il y a plus de personnes de Rivière-du-Loup qui vont venir magasiner à Trois-Pistoles parce qu'il y a une autoroute qui finit là?  En tout cas, s'il y en a, avec la quantité de commerces qu'il y a là-bas, j'en doute beaucoup.



	Et troisièmement, est-ce qu'il y a plus de gens de Saint-Jean-de-Dieu et des hauts qui vont venir plus magasiner à Trois-Pistoles parce qu'il va y avoir une autoroute?  Au contraire, à mon opinion, ça va favoriser les fuites commerciales vers Rivière-du-Loup parce que pour eux, ils viennent de sauver dix (10) minutes pour se rendre à Rivière-du-Loup.  Puis en plus de ça, ils vont y aller de façon sécuritaire.  Parce que les grandes surfaces, il faut pas se le cacher, on reçoit le catalogue Canadian Tire,  puis on reçoit le catalogue Zeller's, puis aïe, sais-tu, c'est dix piastres (10 $) de moins que mon petit magasin au coin!  Dans les faits, on a une compétition très forte...



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc à quoi va servir l'échangeur, si on rajoute un échangeur?

PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Oui, j'avais oublié votre question, je m'en excuse!  C'est qu'au niveau commercial, moi, je pense que ce que ça va emmener de plus en termes de commerces, ça va être la période pendant laquelle l'autoroute ne continuera pas jusqu'à Bic, pendant cette période-là, les types de commerces qu'on retrouve actuellement à la fin de l'autoroute, c'est-à-dire l'essence et la restauration, eux, à Trois-Pistoles, vont en bénéficier temporairement, à la sortie de la 293.  



Par contre, les commerces de l'axe de la Rivière-Trois-Pistoles, entre Trois-Pistoles et le village de Rivière-Trois-Pistoles, eux, le mémoire le démontre, en tout cas, à mon point de vue, le démontre qu'eux vont en subir une forte baisse, même une fermeture, puis ça, ça m'a été confirmé par plusieurs commerçants.  Les gens de Saint-Jean-de-Dieu et de Trois-Pistoles, l'hiver, ils se taperont pas la côte de Pointe-à-la-Loupe, puis le littoral du fleuve, c'est bien de valeur, en allant à Rivière-du-Loup; ils vont passer par l'autoroute 20.  



Donc ces commerces-là vont en subir les conséquences, puis ces commerces-là, fragiles en termes de marchés, ils se déplaceront pas ailleurs à Trois-Pistoles ou difficilement, à mon point de vue, d'après les personnes à qui j'en ai parlé, là.



	Parce que s'ils ont à s'approcher, est-ce qu'ils vont s'approcher d'un pôle de trois mille cinq cents (3500) personnes qui est Trois-Pistoles ou ils vont aller vers un pôle comme Rivière-du-Loup qui est de l'ordre de quinze mille (15 000) personnes, en termes de marchés?



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors je vous poserais la question: à quoi va servir un échangeur?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Nous, on pense que les gens de Trois-Pistoles qui vont vouloir aller à Rivière-du-Loup, plusieurs vont rester fidèles aux commerces qui sont dans l'axe, parce qu'en passant par la route à Drapeau, ça ne les rallongera pas, et leur niveau de sécurité ne sera pas rabaissé.  Donc les gens de Trois-Pistoles vont pouvoir continuer par passer par là, et même aussi les gens de Saint-Jean-de-Dieu qui connaissent ces commerçants-là, ils se disent, bon, on se rallonge presque pas, puis aussi, on va pas risquer notre vie pour aller aux commerces qu'on connaît depuis des années avec lesquels on fait affaire.  



	Donc c'est une question, dans la balance, nous, on croit qu'en ayant un échangeur à Rivière-Trois-Pistoles, on va moins déstructurer le village, en tout cas les commerces et le village de Rivière-Trois-Pistoles, on va moins le déstructurer.  C'est certain qu'il va y avoir un impact.  



PAR LA PRÉSIDENTE:



	En attirant plus de gens chez vous, c'est ça que je comprends?

PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Bien, peut-être pas plus, en ayant une baisse moindre.  Je pense pas que ça va en attirer plus, moi, l'autoroute.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Une dernière peut-être qui risque d'avoir des sous-questions!  En première partie, on nous a présenté des éléments nouveaux que vous n'avez pas eu l'opportunité de commenter, est-ce que vous avez eu l'occasion d'examiner plus attentivement la proposition de monsieur Michaud?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	En première partie des audiences publiques vous voulez dire?



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Oui.  Monsieur Michaud nous a présenté la possibilité de contourner sa tourbière par le sud et il y a un document qui a été déposé par le ministère, avec différents tracés proposés.



	J'aurais voulu avoir l'opinion de la MRC sur la solution proposée par monsieur Michaud.



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	J'ai malheureusement pas pu prendre connaissance de ce document-là, parce que c'est une question de ressources techniques que j'ai, malheureusement je peux pas vous répondre sur la proposition de monsieur Michaud.  C'est la MRC voisine, mais ça affecte quand même les résidents du 2e Rang.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	C'est pour ça que je pose la question.



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	J'ai pas vu le tracé, sauf que je sais qu'il y a un plan, il y a un secteur agricole au nord du 2e Rang de Saint-Éloi, et ce secteur-là, à mon point de vue, ne doit pas être scindé en deux (2).  Là, peut-être qu'il le contourne, le projet de monsieur Michaud, je le sais pas.



	Autre chose, il y a une ferme aussi qu'on a rencontrée, bien, un agriculteur qu'on a rencontré dans l'Isle-Verte, un monsieur Côté qui a de la terre noire tout juste à côté de la tourbière de monsieur Michaud, et d'après moi, je l'ai pas vu, mais d'après moi le tracé de l'autoroute doit passer sur ses terres noires et moi, je me rappelle, cet agriculteur-là m'a dit, touchez pas à ce secteur de terre noire là.  Mais je peux me tromper, je l'ai pas vu, le tracé de monsieur Michaud.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Est-ce que vous voudriez l'examiner et puis éventuellement nous faire parvenir un commentaire écrit?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Oui, par écrit, comme vous disiez au début tout à l'heure, ça nous fera plaisir.  



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Merci beaucoup.



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Je m'en excuse.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Peut-être une dernière question avant que l'on passe à un intervenant suivant!  Vous parlez dans votre mémoire du déplacement de la route Drapeau un peu plus à l'est, du  rehaussement de la route de la Station puis de la route à Cœur, est-ce que vous pourriez un petit peu davantage élaborer là-dessus?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Oui.  C'est qu'entre l'autoroute 20 et le bas du talus plus au sud, là, il y a cent quatre-vingts mètres (180 m) à peu près entre la chaussée qui va être dans l'emprise nord de l'autoroute, il y a cent quatre-vingts mètres (180 m), et on sait que les bretelles à boucle ont besoin d'environ deux cent quarante mètres (240 m), donc c'est pour ça que la MRC dans son mémoire préconise un échangeur de type linéaire comme il y a à La Pocatière, qui prend plutôt cent vingt mètres (120 m).



	Mais au cas où le promoteur dirait, bon, on a cent quatre-vingts mètres (180 m), on en prend cent vingt (120 m) pour la bretelle, les soixante mètres (60 m) qui nous restent sont insuffisants pour la visibilité ou pour permettre l'arrêt des autos qui arriveraient par la route à Drapeau, qui arriveraient du sud par la route à Drapeau - parce qu'il faut dire qu'ils descendent une côte, puis si dans le bas de la côte, ils sont trop proches de la bretelle - supposons que le ministère nous dirait ça, il y aurait toujours moyen de déplacer l'échangeur soit plus, bien à peu près une centaine de mètres plus vers l'est, ça donnerait une distance d'arrêt pour le bas de la pente de la route à Drapeau qui serait, à notre avis, suffisante pour que ce soit pas dangereux.

	Ou il y aurait possibilité de le déplacer aussi vers l'ouest; là, en ayant un virage très serré dans le bas de la pente, pour s'assurer que les automobiles arrêtent absolument avant d'arriver à l'intersection de la fin de la bretelle, pour pas qu'il y ait de collision, au fond, à la fin de la bretelle sud.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Puis la route de la Station, puis la route à Cœur?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Là, au niveau de la route de la Station, ce que le mémoire mentionne, c'est au niveau esthétique, c'est qu'il y a un "pit" de sable à côté de la route de la Station, mais on aimerait qu'en même temps le promoteur profite des travaux pour tout de suite mettre à niveau la route de la Station avec le niveau de la sablière à côté pour qu'esthétiquement, ça s'harmonise.  C'est ça je pense qui a été suggéré comme ajustement.  



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Quand vous dites que la MRC est prête à contribuer à ce type d'amélioration,  qu'est-ce que vous entendez?



PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Ici, c'est la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges qui est prête à contribuer.  C'est qu'on a eu une rencontre de travail avec la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges, puis souvent elle a pu réaliser des travaux à faibles coûts de réfection de route, c'est-à-dire, on pense qu'en faisant faire des travaux par la municipalité, les coûts seront moindres.  L'efficacité, on pense qu'il y a une bonne efficacité.  En tout cas, l'expérience a démontré à la municipalité que c'était le cas.



	Donc étant donné que pour l'instant, c'était une route locale, la municipalité considère ça, à mon point de vue, comme important et décisif pour son avenir, cet échangeur-là à la route à Drapeau, puis elle est prête à y participer.  Là, ce serait entre le promoteur et la municipalité à dire, bon bien, toi, tu t'occupes des expropriations, moi, je m'occupe de la construction.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.











PAR M. BENOIT RHEAULT:



	Ou on donne un montant, puis tu fais les travaux.  Ça, on n'a pas embarqué dans les détails, mais il y a une ouverture de la municipalité pour diminuer les coûts, parce que c'était une des craintes du promoteur.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors monsieur Rheault et monsieur Leblond, je vous remercie pour votre participation!



________________



VILLE DE RIMOUSKI



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Maintenant, j'invite la ville de Rimouski!  Bonsoir.  



PAR M. MICHEL TREMBLAY:



	Bonsoir madame.  J'étais supposé de faire un petit rapport verbal, mais finalement, j'ai écrit quelque chose, mais ce sera très bref!



	Alors mon nom est Michel Tremblay, maire de la ville de Rimouski!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



PAR M. MICHEL TREMBLAY:



LECTURE DU MÉMOIRE.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Tremblay, je vous remercie.



	Vous dites dans votre mémoire que vous souhaiteriez que ce projet soit réalisé rapidement.  À ce que je sache, le ministère ne prévoit pas amorcer les travaux avant 2006 et doit compter sur une période de cinq (5) ans pour le faire, est-ce que 2011 est un horizon qui est trop lointain à votre avis ou si c'est un horizon...





PAR M. MICHEL TREMBLAY:



	C'est toujours trop lointain évidemment, mais enfin, comme il faut faire avec les moyens que nous avons!  Je pense que les étapes sont franchies, cette étape de l'étude environnementale très importante, nous avons eu l'étape d'opportunité en 94, trompez-vous pas, nous sommes rendus à 2002, donc huit (8) ans plus tard, nous sommes à l'étude environnementale!



	Il reste après ça les expropriations, les contrats, etc., je comprends que c'est très long.



	Mais il faut commencer en quelque part; si on commence pas, on l'aura jamais.  Et c'est important pour notre développement économique, je pense que la Gaspésie et le Bas-Saint-Laurent ont été laissés pour compte depuis toujours.  



Ça fait trente (30) ans, puis je le dis, puis je le répéterai, ça fait trente (30) ans qu'on passe, on dit à Rivière-du-Loup, allez-vous en au Nouveau-Brunswick visiter les provinces maritimes, puis oubliez le Bas-Saint-Laurent-Gaspésie, ça, c'est négligeable.  Il y a deux cent vingt mille (220 000) de population, mais oubliez ça, vous les verrez plus tard!  Bien, on les verra plus tard, puis on va s'éteindre aussi.



	On a, madame la Présidente, construit un pont d'un milliard (1 MM$) pour relier l'Île-du-Prince-Édouard alors qu'on a deux cent vingt mille (220 000) de population et plus qui sont laissés pour compte dans le Bas-Saint-Laurent-Gaspésie, puis qu'on attend après ça.  Puis pendant ce temps-là, il y a des personnes qui perdent la vie sur la route.  On a de la misère à faire notre développement économique, on est encore dans une "trail" pour aller à Rimouski puis descendre plus bas en Gaspésie, ça avait pas de bon sens!



	Par conséquent, qu'on passe à l'action au plus vite.  Et moi, je serai plutôt un partisan qu'on ait ça dans un projet fédéral-provincial et pas seulement le ministère des Transports du Québec, mais enfin!  Ça, c'est les gouvernements, et comme j'ai déjà été dans ces gouvernements, je sais comment ça fonctionne un peu.  C'est long!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc je comprends que votre empressement à ce que ce projet autoroutier soit complété vous incite, j'imagine, fortement à encourager le ministère des Transports à également songer à réaliser le tronçon Trois-Pistoles-Bic, parce que ce tronçon-là...



PAR M. MICHEL TREMBLAY:



	Évidemment, c'est l'étape subséquente.  Nous sommes toujours par bouts de route, les bouts de route que nous faisons, mais comme je vous dis, il faut y aller plus rapidement.  D'ailleurs j'étais un peu surpris qu'on propose une seule voie, ça m'attriste encore davantage, il faut bâtir pour l'avenir!  

Ce qui est fait à l'heure actuelle entre Bic et Mont-Joli, c'est la voie sud, je crois, d'un tronçon à quatre (4) voies et les viaducs sont faits pour quatre (4) voies éventuellement.  Par conséquent, c'est les générations futures qui construiront peut-être la voir supplémentaire, mais dans un premier temps, il me semble qu'il faut déjà prévoir quatre (4) voies, d'en faire une voie, la voie sud, continuer la voie sud pour pouvoir donner un lien supplémentaire à la 132 présentement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est ce que propose d'ailleurs le ministère des Transports.



PAR M. MICHEL TREMBLAY:



	D'ailleurs le projet est fait de cette manière-là, je pense qu'il est très bien fait, puis je félicite les gens qui ont pensé à ça.  C'est comme ça qu'il faut développer pour l'avenir.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Tremblay, on vous remercie pour votre participation.



PAR M. MICHEL TREMBLAY:



	Je vous remercie de me libérer, merci, au revoir.



________________



MUNICIPALITÉ DE SAINT-ÉLOI



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J'inviterais maintenant la municipalité de Saint-Éloi!



	Bonsoir madame.



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Bonsoir.  Mon nom est Chantal Bélanger-Bouchard, je suis mairesse de la municipalité de Saint-Éloi.  



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir madame Bouchard.



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Nous autres, le conseil municipal, on a travaillé sous forme de résolution.  Ça fait que je vais vous lire nos considérations, puis peut-être que je les commenterai à mesure.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Considérant que la municipalité de Saint-Éloi a accepté le tracé du ministère des Transports avec son numéro de projet qui délimite la municipalité de Saint-Éloi avec la municipalité de l'Isle-Verte et la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges, on est borné avec ces deux (2) municipalités-là;  



	Considérant qu'en gardant ce tracé, les gens du 2e Rang de Saint-Éloi vont être moins incommodés par rapport au climat sonore!  Ça, ça fait rapport à l'extrême ouest de la municipalité de Saint-Éloi et l'Isle-Verte.  Le premier tracé passait trop près des maisons, des résidences, puis on a demandé de le mettre un peu plus au nord pour qu'ils soient moins incommodés, tout en respectant les terres agricoles qu'il y avait dans ce coin-là.  Ça fait que c'est pour ça que présentement, le tracé est comme ça;



	Puis considérant que le tracé proposé passe au nord du projet de la prise d'eau de la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges; 



	Considérant que les terres agricoles de ce secteur sont moins morcelées avec le tracé proposé et que les producteurs agricoles du secteur considèrent que celui-ci est acceptable!  Ça, c'est concernant la prise d'eau à l'extrême est où on a demandé que le tracé passe au nord au lieu d'au sud, parce que ça morcelait les terres agricoles des bonnes terres dans ce coin-là, puis ça brisait les terres;



	Considérant que la municipalité de Saint-Éloi demande au ministère des Transports de ne pas enlever dans aucun cas l'échangeur situé sur la route de la Station; 



	Considérant qu'une trentaine d'entreprises agricoles dynamiques sont situées dans notre municipalité et que l'on retrouve producteurs laitiers, bovins, céréales, porcs et pommes de terre et que l'important centre de criblage des céréales Agriscar se situe sur la route de la Station, en plus des projets de construction de porcherie qui se feront dans la prochaine année, ce qui augmentera la circulation de transport lourd dans la municipalité!  Il y a des projets de développement dans le porc;



	Puis considérant qu'environ - ici, il y a une petite modification - c'est plutôt huit cents (800) camions-remorques qui passent dans notre municipalité, qui empruntent la route de la Station par année et que certains éprouvent de la difficulté à monter la côte de la Mer en hiver, soit à la jonction de la 132 et de la route de la Station; 



	Puis aussi, considérant que le gouvernement québécois vient d'adopter la Politique nationale sur la ruralité; 



Bien, à toutes ces causes, bien la municipalité demande aux audiences publiques que le ministère des Transports ne fasse aucun changement dans le tracé proposé par celui-ci.



	Nous autres, c'est ce qu'on demande, on demande que rien soit changé du tracé qui est présentement dessiné.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie.



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Puis peut-être aussi dans un deuxième, on appuie Notre-Dame-des-Neiges aussi dans leur développement qu'ils veulent un échangeur.  C'est sûr que c'est dans notre MRC, puis on trouve que ce serait pertinent qu'eux autres aient leur échangeur, la municipalité de Saint-Éloi, on appuie.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J'imagine que vous n'êtes pas prête à concéder le vôtre pour leur en attribuer un?



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Mettons que non, là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Déshabiller Pierre pour habiller Jean comme disait monsieur Rheault!



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Bien, c'est parce que nous autres, l'échangeur est situé sur la route de la Station puis elle appartient au ministère des Transports, puis si on le déménageait à la route des Drapeau, bien, les routes qui sont touchées, le 2e, le 3e Rangs sont sous notre responsabilité, la municipalité de Saint-Éloi, puis on pense que c'est peut-être pas l'idéal de faire passer tous les transports, les gros transports dans nos rangs, qui endommageraient considérablement la structure.  C'est ça, là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Justement, les camions dont vous parlez, ils empruntent quelle route?



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	C'est la route de la Station principalement qu'ils empruntent.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais leur destination est où?



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Bon, si on regarde, il y a le transport laitier pour les producteurs laitiers.  Le printemps, le centre de criblage est dans le village sur la route de la Station, le centre de criblage dessert une grosse majorité des producteurs de céréales où ils font le criblage le printemps.  



	Puis il y a beaucoup de transports qui viennent porter des céréales pour le criblage puis qui viennent en rechercher pour emmener en province.  Puis ensuite, au niveau des intrants des producteurs agricoles où il y a des moulées, le transport de fuel et tout ça qui vient sur les fermes.  Puis aussi, comme il y a des producteurs de pommes de terre aussi ou de semences que le plus gros des transports se fait le printemps, je peux dire une ferme entre autres, ça peut être soixante-dix (70) transports qui viennent.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais est-ce que ce sont des transporteurs locaux ou des transporteurs qui viennent de l'extérieur?



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Qui viennent du niveau de la province, oui.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Des locaux aussi, là, mais c'est au niveau de la province qu'ils viennent.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	Qui viennent principalement de l'ouest ou de l'est?



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Moi, d'après moi, ils viennent, la majorité vient, moi, d'après moi, c'est de l'ouest, de Québec en descendant, c'est peut-être la plus grosse majorité.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  Monsieur Haemmerli.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Une petite question de détail pendant qu'on est dans la desserte!



	Agriscar est sur la route de la Station à quelle hauteur?



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	En plein centre du village.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	OK, ça va.  Bon là, vous nous avez dit, on veut que le ministère change rien à son tracé, il y a des gens qui suggèrent malgré tout, puis vous avez probablement entendu les questions qui s'y rapportaient en première partie, il y a des gens qui suggèrent de monter vers les lignes d'Hydro-Québec.



	Alors j'aimerais beaucoup avoir votre opinion là-dessus.



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Là, oui, je me suis pas penchée sur ce tracé-là, mais c'est sûr qu'il passerait pratiquement dans le village, là.  Je sais pas, là, si les gens seraient intéressés à avoir ça aussi près, puis je sais pas, au niveau des terres agricoles!  Pour moi, on en touche.



	Mais là, le tracé, on le trouvait idéal parce qu'il bornait Saint-Éloi-Isle-Verte, là.  C'était ça.  Je veux dire, chacune des deux (2) municipalités, on était d'accord à faire ce coin-là, mais autour de l'Hydro, moi, d'après moi, on coupe encore des terres agricoles aussi, là.







PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D'accord.  Une fois qu'on a réglé le déplacement du tracé vers le nord puis qu'on a réglé les impacts sonores pour les résidents du 2e Rang, il n'y a pas d'impact négatif pour Saint-Éloi?



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Pas à ma connaissance, là.  C'est beaucoup mieux, là, ce serait amélioré, ce tracé-là.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Et si par exemple le tracé passait - vous allez me voir venir plusieurs fois dans la soirée avec la question, puis on va en parler avec monsieur Michaud tantôt - si le tracé passait au sud de sa tourbière,  ça rapprocherait des résidents du 2e Rang, mais d'une manière ou d'une autre, est-ce que ça vous concerne?



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Bien, oui, c'est sûr que ça nous concerne, nous autres.  C'est sûr que, peut-être pas le premier tracé initial, mais le deuxième tracé  touchait plus les gens du 2e, là.  L'autoroute passait plus près des résidences, puis ça les touchait au niveau sonore puis au niveau visibilité, là,  puis le son.  Ça fait que là, c'est pour ça qu'on a fait la suggestion, on a fait la recommandation de le déplacer plus au nord.  Puis là, ça avait  l'air à sembler, nous autres dans notre secteur, tout le tracé semblait correspondre aux besoins des gens, là, ils étaient d'accord avec ça.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Dans la mesure où le tracé, même en passant au sud de la tourbière de monsieur Michaud, serait à une distance suffisante pour faire en sorte que le climat sonore serait acceptable, selon les normes du ministère des Transports, est-ce que ce serait de nature à convenir à votre municipalité?



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	Il faudrait regarder vraiment à combien de distance que ça passe vraiment des résidences.  Puis aussi, il y a des terres agricoles dans ce coin-là, est-ce qu'elles vont être plus touchées que présentement, là!  C'est ça qu'il faudrait regarder.



	C'est que nous autres, on avait travaillé avec les gens qui étaient touchés par le passage de l'autoroute au niveau des producteurs agricoles, il faudrait consulter ces gens-là, aller les revoir pour voir s'ils sont d'accord avec ce que vous voulez nous suggérer, là.







PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous suggère rien, là, c'est seulement des hypothèses qui sont explorées par la Commission, parce que ce sont des demandes qui ont été faites lors de la première partie de l'audience!



	Je vous invite peut-être à consulter un document où le ministère des Transports évalue l'impact de la proposition de monsieur Michaud ou regarde d'autres variantes qui avaient été examinées dans ce coin-là, peut-être que ça pourrait vous donner un meilleur aperçu.  C'est le document DA-24.



	Alors je vous invite à le faire et si jamais vous aviez des commentaires à formuler à la Commission en regard de ce tracé qui est proposé par monsieur Michaud, la Commission apprécierait que vous lui fassiez part de vos commentaires.



PAR Mme CHANTAL BÉLANGER-BOUCHARD:



	C'est bien beau.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors je vous remercie madame Bouchard.



________________



GROUPE DE CITOYENS DE LA VALLÉE DE LA RIVIÈRE DES TROIS-PISTOLES 



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors j'invite maintenant le groupe de citoyens de la vallée de la rivière des Trois-Pistoles!



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Bonsoir madame la Présidente, monsieur Haemmerli!



	Pour bien informer le public, on a voulu accompagner...



PAR LA PRÉSIDENTE:



	S'il vous plaît, je vous demanderais peut-être de vous identifier et de présenter la personne qui vous accompagne!







PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Oui, on fonctionne de manière un peu précipitée!



	Je vais d'abord présenter Christian, Christian Rioux va présenter les photos.  Mon nom, c'est Gaston Desjardins.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir monsieur Desjardins et monsieur Rioux.



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Encore une fois, je le répète, pour essayer de bien informer le public, on a voulu accompagner le résumé que je vais vous lire tout à l'heure de quelques photos.  On a essayé de faire un diaporama, c'est pas très élaboré, mais on n'avait pas de budget bien sûr, on a donc essayé de bricoler un petit montage.



	Nous sommes un groupe de citoyens de la partie sud du village de la Rivière-Trois-Pistoles, celle comprise entre l'actuelle route 132 et l'emplacement projeté pour le passage du pont de l'autoroute 20.  Quiconque connaît un peu le secteur comprend bien que le parcours projeté nous fasse réagir!  C'est qu'il pose pour nous des problèmes considérables et qu'il risque d'entraîner des effets catastrophiques. 



Non seulement la construction d'un pont d'une telle envergure viendrait altérer irrémédiablement le site naturel d'une grande beauté et d'un très fort potentiel récréotouristique, mais elle viendrait écraser toute la partie sud du village sous une infrastructure gigantesque.    La vie sociale et communautaire de la population concernée en serait affectée dramatiquement.



	Le mémoire que nous avons présenté à l'appui de notre requête compte un vingtaine de pages.  Comme nous disposons que de peu de temps, pour le décrire, j'essaierai de présenter sommairement l'essentiel des arguments que nous avons développés.  



	Il nous est apparu nécessaire au départ pour faire comprendre la situation de présenter une brève rétrospective propre à illustrer les fondements sociaux et affectifs de notre démarche.



LECTURE DU MÉMOIRE, page 2, fin.



Page 5, quatrième paragraphe, deuxième ligne.



	Ce qui nous apparaît tout à fait farfelu.



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 6, troisième paragraphe, fin.



	Peut-on faire comprendre cela au promoteur d'une autoroute, à une Chambre de commerce ou à l'UPA?



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 15, dernier paragraphe, douzième ligne.



	Et c'est ça, éloigner le plus possible du village, l'autoroute.



LECTURE DU MÉMOIRE.



	Ce sont là les éléments essentiels de notre mémoire.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci monsieur Desjardins.  Vous avez parlé de consultation plus tôt, d'abord vous représentez un groupe de citoyens, ce regroupement a été formé à quel moment précis?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	On a formé lorsqu'on a pu prendre, c'est-à-dire étudier l'étude d'impact.  À ce moment-là, on a trouvé que le projet était complètement inacceptable.



	On a donc en catastrophe essayé d'élaborer une lettre qui pouvait permettre de faire une demande de modification, une demande d'audience publique en fait.  À ce moment-là, avec la lettre, on a essayé de consulter les citoyens concernés; on n'a pas voulu consulter l'ensemble des citoyens, on a voulu consulter les citoyens prioritairement affectés, c'est-à-dire ceux situés entre la route 132 actuelle et l'éventuelle autoroute.



	On a, en catastrophe encore une fois, réussi à obtenir une quarantaine de noms; il y a seulement une personne qui est allée deux (2) soirs pour essayer d'obtenir des signatures.  Il faut dire qu'on n'est pas des gens payés pour faire ce qu'on fait, donc on dispose que de très peu de moyens.  On travaille, on a nos familles, on essaie de gruger un peu de temps sur notre travail quotidien et sur nos affaires familiales, pour essayer de mener cette cause, de mener cette requête.



	Donc on a réussi à obtenir quarante (40) personnes.  Si on retournait avec le mémoire en question, je suis convaincu qu'on aurait l'ensemble des citoyens.  Tous ceux qu'on a consultés, il y en a aucun qui a refusé de signer.  Maintenant, il y en aurait peut-être un ou deux (2) qui refuseraient pour n'importe quelle raison, mais la très grande majorité de la population est d'accord avec cette démarche.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ceux qui ont signé, ce sont tous des résidents permanents?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Pas nécessairement des résidents permanents, ça peut être des propriétaires aussi.  Parce que dans un contexte de Rivière-Trois-Pistoles et de Trois-Pistoles, il faut comprendre qu'à Trois-Pistoles, il y a pas de Cégep, il y a pas d'université; la plupart des gens qui font des études un peu plus élaborées n'ont pas toujours l'opportunité de revenir à Trois-Pistoles pour travailler.  Donc il y a une très grande partie de  la population qui doit aller travailler à l'extérieur.  



Bon, la plupart de ces gens-là gardent toujours espoir de pouvoir revenir au village, ou si c'est impossible pendant leur carrière, ils reviennent souvent à leur retraite.  Et leur retraite, c'est cinquante-cinquante-cinq (50-55) ans souvent, donc il reste peut-être encore une trentaine d'années pour être dynamique dans le milieu, et c'est pas quelque chose de négligeable pour le développement. 



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  Est-ce que d'une manière ou d'une autre, vous avez été consulté par votre municipalité ou par le ministère des Transports, au moment de l'élaboration du tracé?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Il faut dire que la plupart du temps, ces projets-là se font de manière administrative.  C'est-à-dire que le gens vont à leur occupation, sont déjà assez occupés par leur travail, par leur vie familiale, par l'ensemble du quotidien, et on n'est pas comme des gens de l'administration qui seraient toujours au fait des moindres petits éléments qui nous arrivent d'un peu partout.



	Donc quand a été élaborée cette autoroute ou ce projet d'autoroute, on a eu vent - un vent, c'est très flou, c'est très subtil - donc on savait pas les tenants et aboutissants de ce tracé.  Il y a des gens qui ont été consultés, mais la plupart des gens bien sûr avaient certains intérêts ou étaient dans l'administration municipale; pour l'ensemble de la population, on a eu des échos de la construction de cette autoroute.  Une fois qu'on a eu les détails, on a pu intervenir.  Mais avant, aller chercher des détails, vous savez que c'est très lourd, et ça demande tout un processus qui, dans notre quotidien, n'est pas nécessairement...



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc c'est vraiment au moment de la séance de consultation et d'information ou la période de consultation et d'information...





PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Effectivement, quand les documents ont été déposés, on a pu lire l'ensemble des données.  Parce que quand il y a des rumeurs qui courent, on sait jamais à quoi s'en tenir.  Avec des documents, c'est plus certain.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Dans votre mémoire, monsieur Desjardins, vous faites référence au chantier de la 132, alors j'ai envie de vous demander, étant donné que vous avez eu cette connaissance-là, qu'est-ce qu'à votre avis il faudrait éviter?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Il faudrait éviter de passer l'autoroute à cet endroit-là.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	On fait des scénarios, advenant qu'elle passe là?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Je sais pas, monsieur Haemmerli.  C'est-à-dire, vous imaginez si vous avez été sur le site, l'ampleur des travaux.  Moi, j'ose à peine l'imaginer.  C'est-à-dire, c'est une petite vallée très encaissée, de part et d'autre il y a des montagnes assez abruptes, et si je regarde le plan du ministère, on s'aperçoit que l'excavation est extrêmement profonde.  On enlève presque la moitié de la montagne.



	Je me demande, en fait, comment on va réussir à entasser autant de machineries dans un espace si réduit.  Et il faut vous dire qu'il y a des maisons à cet endroit-là qui sont dans cet espace réduit d'une part, et l'étude d'impact du ministère étonnamment nous dit que pendant cette période de construction, le sentier qui mène au site naturel de la rivière va être fermé.  Je me demande si nos maisons vont être aussi fermées, parce que là, ça va être un peu difficile!



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	  Quand vous parlez d'excavation importante puis de la moitié de la montagne, de quelle rive parlez-vous?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Je parle de la rive ouest et il va y avoir aussi une excavation importante du côté est, puisque pour le passage de l'autoroute, il est nécessaire de creuser, de faire un encavement.  



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D'accord.  À ce moment-là, advenant que le tracé doive passer au nord, je répète ma question, qu'est-ce qu'il faudrait éviter durant le chantier, puis deux, qu'est-ce qui vous satisferait?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	C'est bien difficile de répondre à cette question-là, parce que j'essaie d'imaginer, je sais pas, pendant tout l'été, la poussière, les bourbiers, le bruit, les marteaux piqueurs, les camions, les niveleuses, les bulldozers, je pense que pour faire une autoroute, il est difficile de dire mettez moins de bulldozers.  Je sais pas, monsieur Haemmerli,  comment il y aurait moyen de réduire l'impact négatif sur les maisons dans cet espace réduit, à proximité du sentier.



	Je sais pas, avec l'expérience que le ministère a de ce genre de construction, sans doute qu'il pourrait vous répondre beaucoup mieux que moi, mais je suis pas certain que sa réponse me satisferait.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D'accord.  À propos d'être satisfait ou non, est-ce que la proposition des autorités municipales que vous avez entendue tantôt, de déplacer le tracé dans la sablière qui est sur la terrasse, juste à l'arrière du tracé proposé...



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	On a parlé dans notre mémoire de cet élément-là.  On a élaboré en long et en large.



	Lors des audiences publiques, il y a un mois, monsieur le maire de la municipalité est venu nous dire, en mettant son chapeau de maire au préalable, qu'il y avait déjà une résolution qui a été votée par le conseil, disant qu'on devait déplacer le pont de quelques dizaines de mètres du côté ouest, de façon semble-t-il à protéger le village.  Alors que ça ne protégeait pas du tout du tout le village et ça empiéterait sur le site récréotouristique, ce qui est guère mieux.



	Dans sa deuxième intervention, le même monsieur mettant son chapeau de propriétaire privé, puisque l'autoroute passe sur ses terres, venait nous dire qu'il fallait cette fois pour lui déplacer la même portion d'autoroute de la même distance, de quelques centaines de mètres cette fois-là, pour protéger l'alimentation en eau de ses piscicultures.



	Ensuite, je vous répète...









PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Non, ça, ça va, on l'a entendu comme vous en première partie.  Ce que je voudrais juste savoir, c'est, est-ce que cette solution-là qui consiste à éloigner le pont de quelques dizaines de mètres, est-ce qu'à vous, les résidents de la rue du Sault, elle vous apparaît satisfaisante?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Si j'ai élaboré un petit peu, c'est uniquement pour vous dire que ce qu'on croyait être la source de ce mouvement de déplacement du pont, et je vous dis que ce serait aucunement satisfaisant.  Ça n'atténuerait à notre avis, en rien les effets ni sur le paysage, ni sur le climat sonore, et ça empiéterait encore beaucoup plus sur le secteur récréotouristique, le site naturel.  Et il faut penser que dans quelques années, même si c'est dans vingt (20) ans, il y aura une autre portion d'autoroute qui sera construite, et on se demande à ce moment-là si la deuxième portion de l'autoroute se construit, si ça enterrera pas complètement la rivière.



	Ça va redoubler le problème, et de l'effet visuel et de l'effet sonore et de l'empiétement sous l'autoroute.  Donc pour nous, cette solution n'a aucune valeur.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	OK.  J'aurais aimé avoir votre avis sur un autre point, mais je sais pas si vous avez eu l'opportunité de le faire.



	Lors de la première partie d'audience, monsieur Loranger nous a fourni un point de comparaison.  Est-ce que vous connaissez ce point-là, c'est-à-dire le pont sur la rivière Rimouski?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Le pont sur la rivière Rimouski, non, je connais pas le pont.  Il faut dire que le pont de la rivière Rimouski, quand il a été conçu, c'est mes souvenirs, il y avait beaucoup beaucoup moins de constructions qui étaient aux abords du pont.  Il a déjà été construit, si ma mémoire est bonne, il y a au moins une quinzaine d'années, même plus, il a été construit beaucoup plus longtemps avant la construction de l'autoroute, donc à ce moment-là il y avait personne dans les lieux.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Je désirais simplement savoir si ça vous avait fourni un point de comparaison pour nous en parler.







PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Ce que je veux dire à ce moment-là, c'est que pour le pont de la rivière Trois-Pistoles, il  y a déjà beaucoup de gens qui sont dans le secteur et il y a un site récréotouristique aussi qui est en amorce de développement sur lequel on fonde beaucoup d'espoir.  Ce qui n'est pas le cas, ce qui n'était pas le cas à tout le moins pendant la période où on a construit le pont.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je reviendrais sur une question précédente de monsieur Haemmerli.  Advenant que le pont passe dans le tracé nord, tel que proposé par le ministère, je ne sais pas, mais advenant que ça se produise, comment entendez-vous vous faire entendre comme citoyens de la rue du Sault?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Je pourrais vous dire, madame la Présidente, qu'on ferait des manifestations.  Mais je sais pas, c'est-à-dire qu'on pourrait être découragé et faire une dépression, on pourrait tous vendre nos maisons ou les faire déménager.  J'ai absolument aucune idée de ce qu'on pourrait faire.  



	On pourrait faire des pressions politiques, mais encore une fois, je vous dis qu'on est des travailleurs, des gens qui essayons de trouver du temps sur leur vie familiale et sur leurs loisirs pour venir porter la cause ici.



	Je sais pas si on aurait l'énergie pour pousser plus loin nos revendications.  Mais il reste qu'on trouverait de quoi faire une bonne dépression.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ceci étant dit, est-ce que vous auriez tendance à laisser aller les choses ou vous souhaiteriez avoir une voie au chapitre et avoir votre mot à dire sur la manière dont le ministère va procéder dans la construction de cette infrastructure-là?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Comme je vous ai dit, on ne dispose pas de pas beaucoup de moyens.  Je pourrais, si j'étais politicien, vous dire qu'on va tenir très fort à notre position, qu'on va faire des manifestations, qu'on va alerter les médias, qu'on va faire plein de choses comme ça, mais peut-être qu'il y a des gens du lieu qui vont le faire, tant mieux.  Mais pour quelqu'un qui n'est pas payé pour faire l'affaire, pour notre groupe de citoyens, trouver l'énergie pour faire un mémoire, pour suivre les audiences, c'est déjà suffisamment épuisant physiquement, émotivement, affectivement.  Ça épuise.



	C'est-à-dire que le ministère des Transports peut toujours faire une autoroute et venir aux audiences publiques.  Le soir, quand les gens retournent chez eux, ils dorment tranquilles.  Mais pour quelqu'un qui sent venir l'autoroute, et qui se démène pour essayer de faire changer le tracé, quand il arrive chez eux, il dort pas nécessairement tranquille.  Ça affecte ses jours et c'est dramatique comme situation.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J'aurais une dernière question, après quoi on va prendre un pause.



	À l'heure actuelle, percevez-vous les sons, les sons qui proviennent de la 132?  Parlez-moi un peu de votre climat sonore actuel.



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Le climat sonore!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Celui que vous ressentez, vous!



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Le climat sonore est variable.  Je pense, j'ai absolument aucune connaissance technique, mais l'expérience nous montre que l'air conduit plus facilement les ondes sonores selon les jours.  Par jour de brume par exemple, on entend très distinctement, par temps calme où il y a pas de vent, où il y a pas rien pour atténuer les sons, on entend assez distinctement les bruits de la 132.  C'est variable encore une fois.



	Il y a des jours où on entend à peine si on les entend, d'autres jours on les entend très distinctement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Qu'est-ce que vous entendez, les camions, les voitures?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Les camions, les voitures.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Tous confondus?



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Oui.  Il faut dire aussi que dans un contexte comme ça, c'est des bruits parasites, au sens où si on sort sur notre patio dehors pour écouter les oiseaux, pour écouter la rivière qui coule, puis on entend un pinson à gorge blanche et un camion-remorque, une auto, le vent dans les arbres, ça fait un mélange qui est pas très intéressant.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc déjà là à l'heure actuelle, vous considérez que le climat...



PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Oui, il y en a un peu, mais c'est très tolérable, au sens où il est évident que plus on est près de la 132, plus on les entend.  Mais c'est quelque chose qui est relativement tolérable, selon les jours.



	Il est certain qu'on aimerait mieux ne pas l'entendre du tout, mais pour le moment, on s'est acclimaté, on s'est fait à la situation, et on estime que c'est acceptable.  La vie dans le village est relativement tranquille, on peut profiter du site récréotouristique et on entend encore assez distinctement les oiseaux.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie monsieur Desjardins, monsieur Rioux.



	Alors on va prendre une pause de quinze (15) minutes et on vous revient!



________________



SÉANCE SUSPENDUE QUELQUES MINUTES  



________________

�REPRISE DE LA SÉANCE

RÉGIE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DU BAS-SAINT-LAURENT



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J'invite maintenant la Régie régionale de la santé et des services sociaux du Bas-Saint-Laurent!



	Bonsoir messieurs.



PAR M. ROBERT McGUIRE:



	Mon nom est Robert McGuire, je suis directeur de la santé publique à la Régie régionale, et je suis accompagné de Marc St-Laurent qui travaille aussi avec moi au niveau de la Régie régionale au Département de santé publique.



	Avant de passer la parole à Marc, je voudrais vous dire, madame la Présidente, que les raisons qui ont motivé notre présence ici ce soir, c'est qu'on veut offrir tout notre support au promoteur, parce que finalement, pour nous, la proposition de faire une autoroute et, comme le soulignait le maire Tremblay, le plus rapidement possible, ça va certainement permettre de sauver des vies.



	J'ai pas les cheveux blancs, mais j'ai la barbe blanche, donc ça fait déjà un certain nombre d'années que je vis dans la région; il y a quelques années, on avait fait une petit étude évidemment, on se cachera pas que le réseau routier est tout de même relativement dangereux entre mettons Matane et Cacouna.  Et c'est sûr qu'au cours des dernières années, on a réussi à prévenir beaucoup de blessures, beaucoup de décès, on a travaillé sur les individus, on a travaillé sur les voitures; je veux dire, on se promène moins chauds qu'on se promenait sur la route, on a de meilleurs véhicules, mais il reste que l'équipement qui nous manque probablement pour essayer de se classer un peu mieux au Québec, c'est probablement de se donner les équipements autoroutiers qui vont nous permettre de se déplacer sur le territoire d'une façon plus sécuritaire.



	Évidemment, les blessures, ça se prévient, les décès, ça se prévient, et je vais laisser à Marc, mon collègue, le soin de vous démontrer un peu comment on peut faire et les raisons pour lesquelles on veut supporter ce projet-là.  



PAR M. MARC ST-LAURENT:



	Madame la Présidente, dans un premier temps, ce que je me permettrais de faire, c'est de faire un bref survol du document qu'on vous a présenté, notamment relativement à la problématique des traumatismes routiers au Québec et dans le Bas-Saint-Laurent et par la suite, nous présenterons l'essentiel de nos préoccupations relatives au projet proposé.



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 6, deuxième paragraphe, fin.



	Alors dans les deux (2) cas, que ce soit pour les décès ou pour les blessures, c'est près du double du taux québécois.



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 8, troisième paragraphe, fin.



	Ainsi, à moins de mettre en place des actions significatives pour réduire la fréquence et l'impact des collisions automobiles, nous observerons une augmentation du nombre de blessés graves dans le bilan routier québécois et bien entendu, ce sont les personnes âgées qui seront les plus touchées par ce phénomène.



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 8, fin.



	En fait, même on pense que c'est urgent d'avoir un lien autoroutier.



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 9, troisième paragraphe, fin.



	En fait, ce tronçon de route est le deuxième plus dangereux pour notre région, après la 185.



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 10, troisième paragraphe, fin.



	Un peu plus tôt dans notre texte, nous avions spécifié d'ailleurs que sur la route 132, ce sont principalement les intersections qui sont causes d'accidents, alors sur un lien autoroutier, c'est la même chose en fait.



LECTURE DU MÉMOIRE.



Page 11, fin.



	Malgré la qualité du travail accompli à ce jour, nous sommes conscients qu'il reste sûrement d'autres ajustements à apporter; cependant, nous croyons que si ces changements doivent se faire, il ne faudrait pas qu'ils se fassent au détriment de la sécurité des usagers.

	Voilà, madame la Présidente, ce qui traduit l'essentiel de nos préoccupations.  Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie.  Ma première question, c'est au regard du climat sonore.  On a vu ce soir, par quelques interventions, que les citoyens sont préoccupés par le climat sonore que pourrait générer un tel projet.  La mairesse de la municipalité de Saint-Éloi en a fait part, les citoyens de la route du Sault en ont fait part également.



	Est-ce que vous avez une évaluation en fait de l'impact sur la santé d'un climat sonore modifié?



PAR M. ROBERT McGUIRE:



	Ça nous est arrivé à une ou deux (2) reprises d'avoir à se prononcer sur ce sujet-là.  Ce que je me rappelle, c'était mesuré en décibels, et si je me souviens bien, là, mais je suis vraiment pas un expert dans le domaine, mais c'était soixante (60 dB) ou soixante-dix (70 dB), je veux dire, à partir du moment où des gens pouvaient présenter des problèmes.



	Ce que je me souviens, c'est qu'on a fait des mesures sur une route tout près de Rimouski, où les gens avaient à décélérer avec des camions, et c'était juste à la limite.  Mais c'est sûr que par rapport au bruit, à des niveaux assez élevés, il y a des études qui démontrent, je veux dire dans le secteur de la santé du travail, qu'il peut y avoir des problèmes reliés au niveau sonore.  Maintenant, je pense que là, il faudrait faire des mesures.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vous nous avez parlé d'une étude, est-ce que c'est un document qui pourrait être accessible?



PAR M. ROBERT McGUIRE:



	Ah, je pourrais toujours vous le fournir, mais c'était plus un cas individuel qu'on a regardé, là.  Maintenant, j'imagine, quand on prend l'autoroute du Nord, la 15, puis quand on arrive aussi dans le bout de Sainte-Julie, j'imagine qu'il y a des gens qui connaissent certainement beaucoup mieux que moi, qui pourraient probablement nous renseigner à ce sujet-là.



	Mais c'est sûr que le bruit, à des niveaux supérieurs, je pense, à soixante-dix (70 dB) ou soixante-quinze décibels (75 dB), ça l'a des influences sur la santé, mais là, il s'agit de savoir exactement c'est quoi, mais ça cause des problèmes.







PAR LA PRÉSIDENTE:



	Maintenant, une autre donnée, je sais pas si vous la possédez ce soir, mais ce serait peut-être une donnée qui pourrait être intéressante pour la Commission, quel est le coût pour la santé, quel est le coût au niveau des dépenses de santé, d'un accident grave ou d'un accident avec blessures légères?



PAR M. ROBERT McGUIRE:



	Je disais tout à l'heure, il y a quelques années, il y avait eu une démarche, ça fait à peu près une quinzaine d'années, il y avait eu une démarche de faite avec les maires, parce qu'il y avait un train qui partait tous les jours de Mont-Joli pour se rendre à Québec et finalement, ce train-là avait été cancellé.  Et j'avais fait une petite étude pour les maires, et à ce moment-là, ce que je me rappelle, c'est qu'une vie, c'est à peu près entre trois cent (300 000 $), mettons que c'est des données d'une dizaine d'années, une vie, les gens calculaient à peu près de trois cent cinquante (350 000 $) à quatre cent mille dollars (400 000 $).  Et pour les blessés, ça, je pourrais pas vous donner de chiffres là-dessus.



	Mais c'est très clair que pour nous, comme Marc le soulignait, c'est extrêmement important.  Je veux dire, le Bas-Saint-Laurent se classe quatorzième ou quinzième par rapport aux blessures de la route, et je dis souvent que c'est pas parce qu'on conduit moins bien, c'est pas parce qu'on prend plus un coup, c'est parce qu'on a plus à se déplacer sur le territoire pour aller chercher nos services, et probablement aussi, bon, plus qu'on fait de kilomètres, je veux dire l'exposition peut nous rendre ça un petit peu plus dangereux.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Si on comprend bien votre position, c'est qu'il est illusoire de penser améliorer le bilan routier en termes des niveaux de service et de sécurité si on reste avec la route 132?



	Si l'autoroute est construite, est-ce qu'il y a malgré tout des éléments qui pourraient être améliorés sur la route 132, à votre connaissance?



PAR M. MARC ST-LAURENT:



	C'est évident qu'il devra y avoir des améliorations qui devront continuer à se faire sur la route 132.  Et c'est évident que c'est essentiel de faire l'autoroute 20.



	Lorsqu'on vous présente rapidement les chiffres et les projections, on comprend qu'actuellement, il y a dans les véhicules, un (1) véhicule sur cinq (5), c'est un poids lourd, et d'ici quelques années, un (1) véhicule sur quatre (4) serait conduit par une personne âgée.  L'interaction entre les deux (2), c'est terrible, parce que c'est pas les mêmes réflexes.



	Alors si on peut éliminer la circulation de transit, quatre-vingts pour cent (80 %) de la circulation sur la 132 c'est une circulation de transit, si on peut l'éliminer, ça va faciliter la circulation sur la 132.  Mais il y aura quand même des améliorations qui devront se faire, parce qu'il continuera à y avoir, je dirais un étalement urbain et un ajustement, je dirais, du lien routier sur cette route-là qui devra être pris en compte.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Mais vous n'avez pas de points ou d'endroits spécifiques en tête à ce moment-ci?



PAR M. MARC ST-LAURENT:



	Ça ne fait pas l'objet de notre présentation.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D'accord.  Vous parlez aussi, vous dites aussi qu'il faudra accorder une attention particulière au point de jonction où on revient sur la 132 à Trois-Pistoles.  Est-ce que vous pourriez être plus spécifique?



PAR M. MARC ST-LAURENT:



	On sait que le détail des accès sont pas finalisés, et dans la façon de le faire, il y a souvent des compromis qui se font.  Il faut se servir de l'expérience passée pour être capable de faire les aménagements qui vont être les plus sécuritaires possibles.  



Je pense que , je dirais l'expérience, en fait, est habituellement garante de l'avenir et pour aller de l'avant, il faut pouvoir prendre enseignement entre autres de ce qui a été fait dans le secteur de Bic-Rimouski.



	Et à ce sujet-là, je dirais que le ministère des Transports est mieux placé que nous pour faire les bons choix en termes d'aménagements sécuritaires.  On ne fait que rappeler qu'il faut pas sacrifier la sécurité pour des impératifs budgétaires notamment.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que cela vous a amené à poser un diagnostic sur le nombre idéal d'échangeurs qu'il doit y avoir sur un tronçon autoroutier?  Est-ce que vous vous êtes déjà penché sur cette question-là?



PAR M. MARC ST-LAURENT:



	Bien, on a écouté les discussions qui ont eu lieu ce soir, on n'a pas pris de position.  Par contre, on comprend très bien qu'il y a différents enjeux en cause.



	Et ça prend une analyse probablement beaucoup plus fine pour être en mesure de dire s'il y aura effectivement une fuite de la circulation pour utiliser la 132 en direction de Rivière-du-Loup, ou si elle va être canalisée sur l'autoroute 20.  Je pense que ça, c'est important de faire une bonne projection, une bonne analyse.



	Par contre, on le voit lorsqu'il y a la création d'un lien autoroutier, c'est difficile de tout prévoir.  Je pense que l'exemple du tronçon Bic-Rimouski nous a amenés à sous-estimer, je dirais, la réduction du débit de circulation, mais en même temps, il a continué à y avoir un certain nombre d'accidents.  Alors il faut faire, je pense, une bonne analyse de la situation, mais il faut être en mesure de faire une bonne analyse des flux de circulation.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais est-ce que la multiplication du nombre d'échangeurs, est-ce que c'est de nature, selon vous, à avoir une incidence négative sur la sécurité des usagers de l'autoroute?  Est-ce que le fait d'ajouter des échangeurs, là, on en a cinq (5) de proposés, il nous est demandé à la Commission d'en proposer un sixième, est-ce que selon vous, c'est de nature à défavoriser justement ce qu'on cherche à améliorer, c'est-à-dire la sécurité?



PAR M. MARC ST-LAURENT:



	Le problème de sécurité lié à un échangeur, c'est pas sur le nombre, c'est surtout sur la façon dont il est fait.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



PAR M. MARC ST-LAURENT:



	Et je pense que la question, c'est de savoir, est-ce que la clientèle que l'on vise qui utilise la route 20, est-ce qu'elle va vraiment l'utiliser ou est-ce qu'on aura des effets pervers, un peu comme il a été mentionné.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que vous avez, c'est ma dernière question, un point de vue également sur les courbes limites, c'est-à-dire est-ce que votre expérience vous permet de dire qu'en deçà de certaines courbes,  d'un rayon de certaines courbes, le danger augmente, le risque d'accidents s'accroît, est-ce que vous avez une opinion tout simplement?  Si vous en avez pas, c'est pas plus grave que ça.



PAR M. MARC ST-LAURENT:



	Bien en fait, lorsqu'on fait une autoroute, dans le fond il y a des standards qu'il faut respecter, et tels qu'ils sont conçus techniquement, ils permettent de respecter les normes de sécurité.



	Par contre, lorsqu'on circule sur l'autoroute 20, on voit très bien qu'il y a des endroits qu'on a une super signalisation pour nous permettre de comprendre qu'il y a une courbe qui est rapide.



	Je pense que ce qu'il faut essayer de faire, c'est d'éviter d'avoir des courbes trop prononcées qui se trouvent à créer un bris dans la continuité, parce que les usagers sont surpris de voir arriver une courbe qui arriverait trop rapidement.  



	Et je pense qu'à ce niveau-là, le ministère des Transports a tenté de réduire ça, mais je comprends très bien qu'il y a, je dirais, des contraintes topographiques notamment qui font en sorte que c'est difficile.  Mais il faut y aller, je dirais, dans les analyses plus pointues, et je pense qu'il faut faire attention sur les courbes prononcées.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie messieurs.



________________



TOURBIÈRE MICHAUD ET FILS INC.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J'inviterais maintenant la tourbière Michaud et Fils inc.!



	Bonsoir messieurs.



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Bonsoir.  Gaston Michaud, représentant pour Tourbière Réal Michaud.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et vous êtes accompagné de monsieur Réal Michaud j'imagine.  Bonsoir messieurs!  Nous vous écoutons.

PAR M. GASTON MICHAUD:



LECTURE DU MÉMOIRE.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.  Je demanderais à monsieur Haemmerli d'amorcer la période de questions!



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	On aimerait ça définir un peu plus précisément comment vous exploitez, puis les inconvénients auxquels vous pensez.



	L'espérance de vie de la section que vous exploitez là, si j'ai bien compris, c'est à peu près trente-cinq (35) ans?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Oui, la partie qui est située plus à l'ouest, qui a été mise en exploitation plus récemment, c'est environ ça, trente-cinq (35) ans, quarante  (40) ans, dépendamment des années d'exploitation.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Puis vous marchez, vous excuserez mon ignorance, mais ça s'exploite comment?  Bon, j'imagine que c'est juste l'été, vous drainez, vous faites sécher, vous récoltez par bandes sur l'ensemble?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Oui, c'est saisonnier.  Puis la récolte est faite, c'est qu'on dégage une partie de la tourbe sur le sol avec des herses puis ensuite, on la fait sécher, puis on récolte.  Chaque passage a environ peut-être deux  (2 cm) à trois centimètres (3 cm), là, environ peut-être par année, peut-être trois quarts de pouce (¾ po), un demi-pouce (½ po).  Ça varie en fonction de l'été, si l'été est plus sec ou plus pluvieux.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Et puis est-ce qu'on peut avoir une idée du volume de tourbe que vous extrayez?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Bien habituellement, nous autres, le volume est exprimé, là, en nombre de sacs qui est  produit ou récolté, qui est vendu sur le marché.  Environ, nous, on produit environ de quatre-vingt-dix mille (90 000) à cent mille (100 000) sacs en format équivalent de trois point huit (3,8 pi3), un sac de trois point huit pieds cubes (3,8 pi3).



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D'accord.  Puis ça, ça représente combien de camions à peu près?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	En camions-remorques, d'après mon expérience, ça doit représenter autour de cent (100), quatre-vingt dix (90) à cent (100) camions-remorques par année.  Peut-être cent vingt-cinq (125) dans les très fortes années, là.  Plus les camions qui peuvent venir livrer le matériel qu'on utilise.  



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Et à quelle période ces camions-là viennent chercher vos produits, est-ce que c'est durant toute l'année?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Ces dernières années, c'est un peu toute l'année.  Peut-être moins durant l'été, mais la plus forte période, c'est environ ces temps-ci, de mars au 15 de juin environ.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Donc ça correspond à la période où les gens utilisent, où il y a une demande forte?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Oui, ça correspond aux périodes d'achat des détaillants surtout.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous entreposez ces sacs-là dans une aire d'entreposage que vous avez définie sur un document que vous nous avez fait parvenir, quelle partie de votre aire d'entreposage le projet va couper?  Avez-vous évalué le pourcentage?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	C'est la largeur du terrain d'entreposage, il doit y avoir deux cents pieds (200 pi), par la longueur, il doit y avoir sept cents pieds (700 pi), je pense.  Puis si vous passez la 20 dessus, bien là!



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Je pense qu'on avait une évaluation mettons sommaire, c'est peut-être environ quarante-cinq pour cent (45 %), je dirais, à première vue, là.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Quarante-cinq pour cent (45 %)?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Oui, de surface où on entrepose.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Et est-ce qu'il existe des moyens...



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Mais on peut l'évaluer.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Ce qui m'intéresse de savoir également, c'est, est-ce que, bon, il y a le chemin d'accès qui arrive à la tourbière, vous avez votre terrain d'entreposage qui est à droite lorsqu'on arrive à peu près, est-ce qu'il y aurait moyen de le déplacer de l'autre côté du chemin d'accès ou de trouver un autre emplacement pour relocaliser cette partie-là?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Il y a rien d'impossible, mais seulement, chaque fois qu'on va traverser pour aller là, c'est la 20 qui nous coupe.  Admettons qu'on nous fait une voie de desserte, il faut aller faire le tour, il faut aller faire le tour, il faut revenir.  



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Justement, parlons de la voie de desserte!  Comment ça fonctionne, est-ce que vos employés montent, tout le monde, avec leur voiture chaque jour ou est-ce que vous les déplacez

avec un véhicule?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Non, non, on voyage chaque jour.  

PAR M. GASTON MICHAUD:



	Il y a juste un accès pour les camions puis pour les employés aussi, bien tout le monde, c'est le chemin d'accès principal.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Ils viennent...



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Peut-être un petit point technique!  J'apprécierais que vous parliez un à la suite de l'autre et pas tous les deux (2) en même temps, parce que ça peut provoquer des problèmes techniques sérieux!  Merci.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	En plus, si on a bien compris aussi, si on se déplace vers l'est, on tombe dans ce que vous appelez votre button de roc sur lequel vous avez une entente avec Béton provincial?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	C'est ça.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous nous donnez dans votre mémoire un estimé de mille pieds (1000 pi) par mille pieds (1000 pi) par trente pieds (30 pi), c'est à l'œil ou si vous l'avez évalué précisément?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Bien, si on le mesure dans un sens puis on sait que nous avons six (6) lots de deux (2) arpents, ça fait douze cents pieds (1200 pi), on met ça à mille pieds (1000 pi).  Mais la profondeur, c'est du roc, ça descend, tu peux descendre tant que tu veux.  Là, je sais pas qu'est-ce que Béton va faire avec ça, mais en tout cas!



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Pour essayer de nous donner une idée des inconvénients, puis sans rentrer dans des éléments d'intérêt commercial, est-ce que vous pouvez nous dire c'est une entente de quelle durée que vous avez avec Béton provincial?





PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Vingt-cinq (25) ans.  C'est signé devant témoins seulement, c'est pas enregistré.  Seulement que ça avait de l'air intéressant.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Qui prend fin quand, vingt-cinq (25) ans?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Vingt-cinq (25) ans à partir de 1997.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	D'accord.  Et puis à part la pierre que vous voulez vendre, vous énumérez un éventail de scénarios dans votre mémoire pour ces terrains-là, est-ce qu'il y en a un qui est plus vraisemblable que les autres ou est-ce que vous avez une préférence ou si vous voulez simplement nous faire part d'un ensemble d'ouvertures que vous voyez pour l'utilisation de ces terrains-là?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Le scénario, vous voulez dire où le passage?  Nous autres, si ça passe entre l'usine puis dans le terrain de l'entreposage, nous autres, c'est quasiment la fin de nous autres.  Puis nos voisins l'autre bord ont plus de place à passer.  Même s'il y a une voie de desserte, la voie de desserte, c'est beau, mais ça va pas loin pour nous autres.



	Puis une autre affaire qu'on n'a pas dans le mémoire, on a parlé de voie de desserte, Saint-Éloi puis l'autre chemin, là...



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Ah, les échangeurs...



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Nos camions, mais qu'ils viennent chez nous, ils en passent cent vingt-cinq (125) et plus peut-être, là, à quelle place qu'ils vont entrer, eux autres, s'il y a pas de desserte à nulle part?  Soit qu'ils vont aller descendre à Rivière-Trois-Pistoles?  Ou bien donc qu'on sortirait à l'Isle-Verte puis reprendre le chemin de La Plaine  puis ils vont revenir chez nous.  Ils vont aller faire le tour par la desserte!





PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Là, ils font quoi, ils utilisent la route 132 pour se rendre chez vous?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Oui, ils descendent par la 132, ils rentrent par la route Saint-Éloi, puis ils s'en viennent par le chemin des Pettigrew puis ils prennent notre chemin qui monte à la tourbière.



	Puis là, bien, à la route Saint-Éloi, s'il y a pas d'échangeur on va dire, là, où ce qu'ils vont aller sortir, nos camions?  Ils vont sortir de la 20, quel bord qu'ils vont arriver?  Ils vont tu arriver du côté ouest par l'Isle-Verte ou ils vont être d'ordinaire, ils vont passer par Saint-Éloi?  Le long de la route du Rang 1!  Ça, c'est un chose qu'on n'a pas pensé.  



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Bien, votre fils a l'air de vouloir commenter!



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Ah, je voulais juste dire que c'est sûr que pour les camions, ça va peut-être être plus loin, mais autrement dit, pour le tracé proposé par le ministère des Transports, c'est que ça nous apporte un paquet d'inconvénients qui sont quand même résumés dans le mémoire, là, comme on a dit, relocaliser notre entreposage, puis ça nous coupe notre chemin d'accès qu'on a présentement pour la tourbière, qui est utilisé par les camions ainsi que par les employés.  C'est un paquet d'inconvénients aussi, ça coupe le boisé qu'en exploite présentement, qu'on a aménagé.  C'est un paquet d'inconvénients.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous parlez aussi de possibilité d'expansion, puis vous nous présentez entre autres une partie nouvellement exploitée sur le lot 84, est-ce que vous avez d'autres possibilités de vous étendre?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	84, le nouveau - il est pas nouveau maintenant, en 2005, le propriétaire voisin de moi, l'exploitant de cette tourbière-là, ses "bails" vont tomber en 2005.  Nous sommes intéressés à aller vers là.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Ça, est-ce que ça concerne un ensemble de lots?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	C'est la suite de 84.  84, 85, 86 en allant vers le terrain - je pense que monsieur Boucher, son numéro, c'est quoi?  90.  Ça dirige jusqu'au numéro 90.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Et est-ce que le projet passe sur les parties qui seraient exploitables, le tracé proposé par le MTQ, est-ce qu'il passe sur les parties qui seraient exploitables ou passe sur le solide?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	On serait pas capable d'y aller tout simplement, il faut traverser par-dessus la 20, une partie de ça.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Parce que ces terrains-là sont au nord?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Du côté nord.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Seraient au nord du projet?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Pardon?



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ces terrains-là sont au nord du projet?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	C'est au nord du projet, puis il y en a une partie au sud du projet.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Mais pourquoi qu'on regarderait pas les tracés aussi, OK, c'est toujours le nord, le nord, pensez-y pas, on va aller jusqu'au bout.  Ça, pensez-y pas, ça peut pas passer.  Ça nous coupe le cou complètement.



	On peut regarder les tracés, peut-être, sans que celui-là du sud soit, je regardais l'autre jour, bien ça, c'est nouveau, le tracé 2, c'est droit, ça pourrait être de service.  Moi, le nôtre ici, en coupant un peu plus dans la tourbière, on pourrait faire aller au Rang 2, on dérangerait pas personne des autres.  



Puis le terrain, il y en a qui parlent de terrain humide, mais le terrain humide, c'est sur la terre aussi dure comme la terre ici, bien plus.  Ça fait que je vois pas bien bien la différence, de passer au nord, pour le ministère des Transports, ou au sud, dans la partie chez nous, là, du lot 84 à 72.  Les autres lots, c'est à peu près la même chose, mais c'est pas à moi.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	On a parlé tantôt de l'accès pour les camions, mais actuellement, sans autoroute, sans échangeur, pourriez-vous nous repréciser le chemin qu'ils empruntent?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	La route?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	La route des camions présentement?



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Oui.



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Je peux bien répondre.  



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Vous devez avoir un graphique qu'on a fait, là.  Ils arrivent toujours par la 132, de l'est ou de l'ouest.







PAR M. GASTON MICHAUD:



	Habituellement - bien, je peux tenter une réponse!  



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Allez-y monsieur Michaud.



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Bien, il y a une bonne partie qui vient de l'ouest qui utilise la côte qui mène au village de Saint-Éloi sur la 132, puis qui suivent le chemin des Pettigrew qui devient la route de la Savane, juste après la route qui donne accès au 2e Rang.  Puis il y a peut-être aussi une partie qui utilise la côte juste avant, plus à l'ouest, la côte du 1er Rang, je pense, qu'ils appellent, qui est plus croche un peu, mais c'est pas toujours celle-là qu'on privilégie, mettons, puis le camionneur aussi.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Pour quelle raison?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	C'est parce que l'entrée est plus étroite, l'entrée où la 132, c'est plus étroit.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Pour les manœuvres des camions?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Oui, ils sont obligés de tasser du côté nord de la 132 pour avoir plus de dégagement.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	En fait, la côte, ce que vous appelez la côte de Saint-Éloi, est-ce que c'est la fameuse côte de la Mer dont on a entendu parler à quelques reprises ce soir?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Oui, je savais pas qu'ils l'appelaient comme ça.





PAR M. RÉAL MICHAUD:



	C'est la côte qui monte directement au village de Saint-Éloi.



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Oui, qui donne accès au village de Saint-Éloi.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	OK, c'est la route de la Station?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Oui, c'est ça.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous avez pas de remarques particulières de la part des camionneurs à l'égard de la pente de cette côte-là?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Les camionneurs, quand ils sont partis, nous autres, on le sait pas.  Mais ils trouvent qu'elle est abrupte, mais on n'en entend pas parler, ils ont des bons camions.



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Il faut dire aussi que les camions, nous, nos camions qui viennent chercher le produit eux autres, quand ils passent par la côte de Saint-Éloi, quand ils descendent la côte, ils sont chargés, mais quand ils prennent la côte en montant, ils sont toujours à vide.  C'est pour ça qu'on n'a pas tellement de commentaires là-dessus, mais sauf qu'ils préfèrent utiliser la côte de Saint-Éloi qu'on appelle plutôt que l'autre côte qui est plus en S.  



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Et ils utilisent jamais votre chemin d'accès à vous?



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Oui, oui, ils l'utilisent.





PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Ah bien oui, mais pour la dernière partie à partir du chemin Pettigrew?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Ah, ils prennent notre chemin.



PAR M. GASTON MICHAUD:



	Oui, ils continuent, là. 



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Ça marche.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors on vous remercie.  On a eu les précisions qu'on souhaitait.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	On aurait aimé discuter un peu plus du sud!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais on a déjà votre mémoire, puis on est allé chercher les informations qui nous manquaient, puis on va continuer à faire notre analyse de la situation.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Merci de nous avoir laissés exprimer notre affaire.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie monsieur Michaud.



________________











LES AMI(E)S DE LA RIVIÈRE DES TROIS-PISTOLES ET UNE RÉSIDENTE



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Maintenant, j'inviterais Les Ami(e)s de la rivière des Trois-Pistoles  et une résidente de  la rivière des Trois-Pistoles.



PAR Mme LINDA LANTHIER:



	Bonsoir.  Je me présente, Linda Lanthier résidente de Rivière Trois-Pistoles, mais aussi faisant partie du groupe Les Ami(e)s de la rivière Trois-Pistoles.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir madame Lanthier.



PAR Mme LINDA LANTHIER:



	Donc je vais vous lire rapidement le document que nous avons préparé.



LECTURE DU MÉMOIRE.
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	Avec ceci, on a quelques documents en annexe dont certains extraits du schéma d'aménagement.  Il y a aussi le Manifeste bleu où il est mentionné qu'on aimerait préserver l'intégrité du territoire municipal.



	Et il y a aussi un autre article de journal qui a été écrit dans le sens qu'on trouve que ce sont des grands stress pour un si magnifique territoire.



	Je vous remercie.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci madame Lanthier.  D'abord j'aimerais peut-être que vous nous indiquiez qui sont Les Ami(e)s de la rivière?



PAR Mme LINDA LANTHIER:



	D'accord.  On est un groupe de base de huit (8) personnes, nous sommes des bénévoles qui fonctionnons avec l'appui de la population.  Jusqu'à ce jour, nous avons entretenu des démarches auprès de la municipalité, de la MRC.



	Au départ, ça a été fait dans le cadre, quand il y a eu l'annonce - bien non, c'est-à-dire quand on a fait la découverte de l'avancement du projet de barrage hydroélectrique sur la rivière Trois-Pistoles.  Et pour de multiples raisons, nous avons suivi toutes les démarches qui étaient faites, et nous avons trouvé des lacunes, et nous trouvons inconcevable que la rivière soit brisée pour si peu.



	Et puis dans le cadre de l'autoroute, bien, c'est la qualité de vie de la vallée qui est en jeu.  Donc on a jugé bon d'intervenir; notre intervention est plutôt brève dans le sens qu'étant bénévoles et fonctionnant par nos propres moyens, ça demande beaucoup d'énergie, ce genre de chose, mais on tenait à venir dire à la Commission que pour nous en tout cas, le tracé de l'autoroute tel qu'il est là présentement, c'est socialement inacceptable.



	Au niveau des Ami(e)s de la rivière, on a déjà recueilli une pétition pour protéger les chutes de la rivière de mille cinq cent deux (1502) noms, et puis maintenant qui adhèrent au Manifeste bleu et les gens lisent, on s'assure que les gens lisent bien ce qui est écrit, le comprennent, parce qu'un manifeste, c'est un engagement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Qu'est-ce que c'est, ce manifeste?



PAR Mme LINDA LANTHIER:



	On vous l'a déposé en annexe.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais pourriez-vous rapidement nous dire ce qu'il contient?



PAR Mme LINDA LANTHIER:



	On demande tout simplement...



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et à qui il s'adresse.  Ce qu'il contient et à qui il s'adresse.



PAR Mme LINDA LANTHIER:



	Bien, il s'adresse globalement à nos décideurs, et c'est aussi un constat, un constat des lacunes que nous, en tant que citoyens, nous avons constatées et que nous ne pouvons nous empêcher de le dire à un moment donné.  Parce qu'il y a des choses, si pour avoir un mot à dire dans une société, on doit être élu, bien, il y a plus de démocratie.  



Et puis à de multiples égard, on a écrit des centaines de lettres, on a été obligé d'aller arracher réponses par-dessus réponses, c'est pas des démarches qui sont faciles, puis on continue, parce qu'on ne peut pas laisser faire.  C'est soit il faut prendre le pouvoir ou vivre avec des conséquences qu'on ne veut pas.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vous nous dites à un moment donné dans votre mémoire que, bon, il y a sept cents (700) pêcheurs qui empruntent la rivière à chaque année, puis que la présence d'une infrastructure comme celle du pont qu'on projette de construire, bien, ça va être catastrophique, expliquez-nous peut-être un peu plus ce que vous entendez par là.



PAR Mme LINDA LANTHIER:



	Bien, je pense qu'il faut visiter la rivière Trois-Pistoles et il faut l'avoir marchée.  C'est un lieu un peu exceptionnel.  C'est une des premières vallées lors de la dernière glaciation qui a été creusée.



	Elle a, au niveau de la roche, c'est encavé, et c'est très beau.  Il y a des fosses, il y a plusieurs fosses.  Il y a la Basque en bas, il y a la Pistole, la Morency, le moulin à farine, ce sont des endroits qui sont magnifiques, et la vallée est encavée.  Pour les pêcheurs, il y a un point de vue génial à la rivière.  La lumière est particulière aussi.



	Pour quelqu'un qui aime faire la pêche en rivière, c'est fantastique et en plus , elle est ensemencée.  Donc ça l'a un potentiel et que les gens apprécient, les gens du village, de la région et de l'extérieur.



	Et si pour aller pêcher, on doit s'accommoder d'un pont par-dessus la tête qui va prendre, je sais pas, il y a un pilier qui va être un peu comme pas mal dans la rivière, ça l'a plus la même beauté naturelle.



	Et dans ce sens-là, plus le niveau sonore, on trouve que ça va gâcher et de beaucoup cette belle activité.  Je pense que la rivière Trois-Pistoles n'aura plus le même cachet qu'elle a actuellement.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Vous parlez de mettre l'autoroute sous les lignes d'Hydro-Québec, en tout cas, c'est une des propositions de votre texte dont les impacts visuels ont déjà été analysés et qui seraient moindres.  Est-ce que vous référez à une étude d'impact d'Hydro-Québec ou c'est votre avis que les impacts seraient moindres dans cette partie-là?  Pouvez-vous nous préciser un petit peu votre pensée?





PAR Mme LINDA LANTHIER:



	Bien en tout cas, pour plusieurs d'entre nous, l'impact visuel au niveau du 2e Rang, il est là.  Je veux dire, on fait pas d'omelette sans casser d'œufs comme tant de gens disent, sauf que le fait que ce soit deux (2) services, que ce soit un secteur qui a déjà des contraintes visuelles, bon, on rajouterait une contrainte visuelle à côté d'une contrainte visuelle.



	Et il reste que c'est un secteur qui est quand même aussi moins populeux.  Le tracé est aussi plus droit, malgré un certain vallonnement, là, tandis que le tracé d'en bas, à notre sens, qu'on le regarde de l'embouchure du fleuve ou qu'on le regarde même de la 132, aura un impact visuel monstre.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Et si malgré tout il devait passer en bas comme vous dites, qu'est-ce que le MTQ pourrait faire pour amoindrir la chose ou qui serait de nature...



PAR Mme LINDA LANTHIER:



	 À mon sens, si on regarde ce que vous nous avez présenté, il semble inconcevable qu'on puisse penser, si on décide de le faire là, pour nous, ce sera une catastrophe et dans le sens de la vallée et de tout ce bijou de territoire là.



	Je pense que ce sera une perte.  Et que ça pourra contribuer encore une fois à la gestion de décroissance qu'on vit quotidiennement dans notre village puis dans notre région.



	Puis nous, en tout cas, on commence à craindre des choses comme ça, puis on essaie, en tant que citoyens, de voir comment on pourrait le dire.  Puis c'est un petit peu ça qu'on fait ici ce soir.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Et peut-être pour terminer, si on vous a bien compris, il y a pas de place pour le mettre finalement entre l'embouchure puis les lignes, c'est ça que vous nous dites?



PAR Mme LINDA LANTHIER:



	Entre l'embouchure...



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Entre l'embouchure de la rivière et les lignes hydroélectriques?





PAR Mme LINDA LANTHIER:



	Il y a pas d'autres places?



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Il y a pas d'autres endroits où vous verriez passer le projet, c'est ce que j'ai cru comprendre?



PAR Mme LINDA LANTHIER:



	Nous, ce qu'on vise, c'est tout ce qui fait partie du territoire municipal.  C'est ce qu'on viserait à protéger, parce que c'est un ensemble.



	Et au niveau du bruit, là, moi, j'habite la dernière maison, la maison de la rue du Sault, et puis je peux dire que le bruit de la 132, dépendamment de l'humidité, on entend le train et on entend les camions aussi.  Ça dépend des journées.  Il y a des journées où on l'entend plus, comme il a été dit, on a beau s'accommoder, mais c'est toujours un bruit de fond qui est là.



	Donc à ce moment-là, quand vous passerez l'autoroute 20 de ce côté-ci, ça viendra des deux (2) côtés à la fois, donc ça va engendrer des conditions de vie qui seront à peu près insupportables.  Donc les gens, je pense qu'ils auront plus grand intérêt, soit à venir visiter, à venir profiter de la beauté naturelle puis de la paix de la rivière, puis à y vivre.  Ça va être quelque chose qui va devenir un peu inadéquat de vivre dans un endroit qui subira tant de stress venant d'infrastructures qui seront d'un bord et de l'autre.



	Plus certains camions qui passent à l'occasion.  En quelque part, si on regarde le tracé qui est le long de la ligne électrique nous semble, aux citoyens, et aux visiteurs, parce que moi, j'aimerais ça demander aux commissaires de regarder ce territoire-là comme un ensemble.  Et selon les Ami(e)s de la rivière, ce territoire-là, on en a fait part à la MRC et à la municipalité, devrait devenir une aire protégée.  C'est ce que nous, les citoyens, en tout cas une bonne partie des citoyens, nous aimerions.



	Je vous remercie.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci madame Lanthier.



________________









LA TABLE DES PRÉFETS DU BAS-SAINT-LAURENT



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J'inviterais maintenant la Table des préfets du Bas-Saint-Laurent!



	Bonsoir.



PAR M. JACQUES MICHAUD:



	Bonsoir madame.  Madame la Présidente, monsieur le Commissaire, mon nom est Jacques Michaud, je suis préfet de la MRC de Rivière-du-Loup et je suis président de la Table des préfets du Bas-Saint-Laurent, et c'est à ce titre que je suis ici ce soir pour vous présenter le mémoire, lequel mémoire vous avez sans doute en main.



	Et compte tenu du temps qui m'est alloué, que je vais essayer de respecter, vous comprendrez que je vais faire tout simplement un survol.



	La Table des préfets du Bas-Saint-Laurent regroupe les préfets des huit (8) MRC de notre territoire, c'est-à-dire, les quatre (4) MRC de l'ouest qu'on appelle KRTB, Kamouraska, Rivière-du-Loup et Témiscouata, et les quatre MRC de l'ouest, Rimouski-Neigette et ce qu'on appelle les trois (3) M, Matane, Mitis et Matapédia.



	Notre région, le Bas-Saint-Laurent, regorge de richesses et de splendeurs naturelles.  De ce fait, les préfets du Bas-Saint-Laurent reconnaissent la nécessité d'améliorer les liens routiers entre les grands centres de notre région ainsi que les pôles régionaux.  Dans les pôles régionaux, c'est bien évident qu'il y a Rivière-du-Loup à l'ouest et Rimouski à l'est.



	Le réseau routier, à notre avis, est comparable au système sanguin d'un individu: quand les artères se développent pas, c'est l'ensemble de l'individu qui ne croît pas.



	Nous sommes donc favorables au projet de la 20 dans le Bas-Saint-Laurent, particulièrement dans le secteur Cacouna-Trois-Pistoles, un secteur réputé problématique, voire même dangereux.  Je pense qu'il est pas utopique de dire que cette première phase du tracé de la 20 répond aux attentes des six (6) municipalités touchées, des deux (2) MRC et de l'UPA qui représente le monde agricole.



	À la lumière des informations obtenues, nous jugeons que le tracé est celui de moindre impact, qu'il tient compte des préoccupations des différents intervenants, tout en respectant les milieux humains naturels.



	Je vais tout simplement citer les principaux impacts positifs que nous dégageons.



	D'abord la création d'un lien routier entre les pôles secondaires.  Je vous disais tout à l'heure que les deux (2) principaux pôles sont Rimouski et Rivière-du-Loup!  Ces pôles dits secondaires exercent une influence prépondérante dans la zone d'étude.  Ce lien permettrait des échanges plus diversifiés entre ces deux (2) pôles régionaux, qui est un facteur vital pour le développement progressif de notre économie régionale.



	Un autre point important, l'augmentation de la sécurité de la 132!  Je pense que dans le coin, surtout en hiver, on entend souvent dire, bien, j'espère qu'on n'aura pas trop de difficulté à se rendre!  Je pense que ça fait partie du langage courant des gens.  La route est difficile, il y a plusieurs courbes, il y a un trafic lourd assez important et on sait que soixante-dix pour cent (70 %) des accidents arrivent en hiver.  Les accidents mortels sont deux (2) fois plus élevés que la moyenne provinciale, il est impératif d'agir, d'autant plus que la preuve est faite, que la 20, comparativement à la 132, diminue le nombre d'accidents.



	Lors des audiences, le ministère des Transports précisait que depuis l'avènement du segment de l'autoroute qui contourne Rimouski, on dénombre soixante pour cent (60 %) moins d'accidents qu'il y avait antérieurement sur la 132.  Je pense que ce qui s'est produit là-bas va se produire dans le secteur d'ici.



	Un autre point important aussi, c'est l'amélioration de l'efficacité des déplacements!  Force est de constater que la fluidité est déficiente sur la 132.  En été, on dénombre six mille huit cents (6800) à huit mille six cents (8600) véhicules par jour dans ce secteur qui constituent des débits très importants pour ce type de route, ce qui augmente aussi les conflits entre usagers, dus à la formation régulière de pelotons.  



Il a été dit lors de ces audiences, dans cette Commission, que les études ont démontré que si une personne est obligée de suivre un peloton sans être capable de dépasser sur plus de huit kilomètres (8 km), il y aura trente-cinq pour cent (35 %) des conducteurs qui s'empresseront de dépasser en zone interdite lorsque leur patience aura atteint sa limite.  Une situation qui augmente considérablement les risques d'accidents.



	En ce qui concerne le transport lourd, en raison de nos ressources naturelles, nous constatons que le développement du potentiel économique régional est mal appuyé par le réseau actuel qui devrait faciliter davantage l'expédition de nos richesses naturelles et produits manufacturés.



	Mentionnons aussi que les conditions routières incertaines en raison du contexte climatique hivernal particulier engendrent l'insécurité pour les entreprises, des délais de livraison et ça devient un irritant pour celles-ci.



	Il est évident que pour nous, l'accroissement prévisible du développement économique des Basques passe par ce prolongement de l'autoroute 20.



	Le prolongement de l'autoroute est en synergie avec les différentes composantes économiques de la région; il contribuera à l'essor économique des entreprises industrielles de la région des Basques et principalement de la ville de Trois-Pistoles.  On a souvent parlé ce soir à maintes reprises des paysages pittoresques de la région bas-laurentienne, je pense que la région est reconnue pour ces paysages-là, et la 20 en fera connaître de nouveaux, c'est certain.



	Tant qu'à la mise en valeur du potentiel récréotouristique de la région du Bas-Saint-Laurent, preuve a été faite dans les MRC de Kamouraska et Rivière-du-Loup, deux (2) MRC déjà desservies par la 20, que l'autoroute, il y certes eu une première phase de transition, mais aujourd'hui, on peut dire que les retombées sont positives, très positives et considérables.



	En ce qui concerne l'agriculture, le Bas-Saint-Laurent est une région-ressource où l'agriculture joue un rôle prépondérant.  Les agriculteurs de la 20, ils pourront, avec sa construction, se déplacer avec plus de facilité et de manière plus sécuritaire.



	La construction de chemins de desserte sur douze kilomètres (12 km) permettrait le désenclavement des lots agricoles, ce qui est une mesure intéressante.



	Les passages agricoles pour minimiser les ennuis occasionnés aux agriculteurs ou encore l'acquisition des résidus agricoles qui pourront par la suite être rétrocédés pour consolider les propriétés agricoles contiguës auront un impact positif sur l'agriculture.



	Tant qu'à l'amélioration du climat sonore,  l'ensemble du milieu bâti le long de la 132 va bénéficier, avec le prolongement de l'autoroute 20, d'une baisse importante du niveau sonore.  C'est ce que nous considérons.



	En conclusion, madame la Présidente, monsieur le Commissaire!



LECTURE DU MÉMOIRE,  page 10.



	En terminant, vous me permettrez de souligner le professionnalisme des gens du MTQ, c'est des gens qui ont été à l'écoute, ont eu une oreille attentive à nos doléances et ont apporté autant que faire se pouvait les modifications jugées nécessaires par les citoyens de nos deux (2) MRC.



	Madame la Présidente, monsieur le Commissaire, je vous remercie au nom de la Table des préfets du Bas-Saint-Laurent d'avoir bien voulu m'entendre.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie monsieur Michaud.



	Vous faites allusion dans votre mémoire qu'il y a quand même des interventions qui vont devoir être faites sur la 132, advenant la réalisation du projet de l'autoroute 20.  Est-ce que vous avez des mesures particulières en tête ou si c'est une affirmation plutôt, un constat plutôt général que vous faites?



PAR M. JACQUES MICHAUD:



	Non, c'est pas des informations gratuites.  C'est les deux (2) MRC, on a tout de même consulté les gens des deux (2) secteurs visés, et si on regarde par exemple, tout le monde est d'accord pour y avoir passé, que la côte de la Pointe-à-la-Loupe, il faut faire des choses là.  Ça prendrait des aires de dépassement à certains endroits, parce que lorsqu'on peut pas dépasser pendant un certain nombre de kilomètres, bien, c'est vrai qu'on prend certaines chances.



	Mais ce que le ministère des Transports garantit, c'est qu'il va y apporter ces modifications-là.  Alors pour nous, au niveau de la MRC et de l'ensemble des MRC du Bas-Saint-Laurent, on convient qu'il est impératif aussi en même temps ou peut-être un peu avant de voir à apporter des améliorations à la 132.



	Mais par contre, cette route-là, elle est au vent, elle sera toujours au vent.  Et il y a certaines personnes qui disaient, bien, il faudrait apporter les modifications à la 132 et reboiser.  C'est une route pittoresque, on peut pas boiser une route pittoresque, tandis que les autoroutes vont d'un point à l'autre, et elles sont toutes boisées.  Si on va aux États-Unis, si on regarde par exemple la route 20 à l'heure actuelle, on part de Rivière-du-Loup, puis quand on va à Québec, les seuls endroits où on pouvait voir le fleuve, ils sont en train de les reboiser.  Une autoroute, c'est ça.



	Tandis qu'une route pittoresque, si on la boise pour être à l'abri du vent, ça devient plus une route pittoresque.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Monsieur Michaud, j'aimerais revenir à l'amont de votre mémoire!  Vous dites que la Table des préfets est un regroupement volontaire, est-ce que c'est parce que c'est pas exigé par la réglementation?  Qu'est-ce que ça qualifie, ça, un regroupement volontaire?



PAR M. JACQUES MICHAUD:



	Disons qu'il y a des Table des préfets dans toutes les régions.  Le mot volontaire sort pas nécessairement de ma bouche.  Il y a des argents du gouvernement qui sont donnés pour qu'il se tienne dans chacune des régions des Tables des préfets.  Si les gens voulaient pas y assister, bien, probablement qu'il y en aurait pas, d'où est probablement le mot volontaire.



	Mais je pense que c'est nécessaire d'avoir une Table des préfets.  On regarde par exemple, je pense qu'on a siégé dans deux (2) mois trois (3) ou quatre (4) fois, ça fait que je pense que c'est impératif d'en avoir une.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	En fait, ce qui nous intéresse, c'est de savoir comment sont adoptées des positions comme celle que vous nous présentez ce soir.  Est-ce qu'elle représente effectivement l'opinion des huit (8) MRC, est-ce que ça a été adopté par la Table?



PAR M. JACQUES MICHAUD:



	Oui, c'est adopté.  Il y a un conseil d'administration, ça forme un genre de conseil d'administration.  Les résolutions sont adoptées comme un conseil de maires; au lieu d'être un conseil de maires, c'est un conseil de préfets qui fait des recommandations.  Et deux (2) fois par année, il y a une Table provinciale des préfets où les préfets des régions viennent exprimer disons au gouvernement et aux fédérations concernées les doléances des régions.



	Autrefois, il y avait peut-être moins de nécessité d'avoir ça,  mais aujourd'hui, je pense qu'il faut se regrouper, et la région du Bas Saint-Laurent, je pense qu'on peut pas être isolé, les MRC les unes des autres, et il faut faire un consensus.  Et plus on réussit à faire consensus, plus on est fort.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Est-ce qu'on peut vous demander de déposer cette résolution-là, celle qui a précédé à l'adoption, s'il vous plaît?



PAR M. JACQUES MICHAUD:



	Oui.  On va vous la déposer.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Merci.  En page 3 de votre mémoire, vous dites que bien que plus coûteuse que le réaménagement, la solution du prolongement de l'autoroute apparaît économiquement plus avantageuse, sur la base des bénéfices beaucoup plus élevés, j'aimerais vous entendre un petit peu sur les bénéfices beaucoup plus élevés.



PAR M. JACQUES MICHAUD:



	Les bénéfices, c'est au niveau de développement économique.  C'est évident que cette route-là sera probablement un peu plus coûteuse, mais par contre, quand je comparais tout à l'heure au réseau sanguin, c'est un peu vrai.  Ça peut paraître un peu baroque de faire une comparaison comme ça, mais lorsqu'on est bien développé au niveau du réseau routier, bien, c'est l'économie qui s'en tire mieux.  Et à venir jusqu'à Rivière-du-Loup, à Rivière-du-Loup, si on regarde Kamouraska il y a vingt (20) ans, bien peut-être que la transition a été difficile, mais aujourd'hui, je pense que les gens sont sortis grandis de ça et la Kamouraska tire énormément de profits de la 20.



	Et si Rivière-du-Loup s'est développée à un rythme tout de même assez considérable, c'est parce qu'on avait un réseau routier qui a permis de le faire.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Une colle maintenant!  La Table nous présente l'autoroute 20 comme une opportunité de mettre en valeur les paysages et les attraits de la région.  Par ailleurs, certaines personnes pensent que l'autoroute 20 va précisément mettre en péril un attrait naturel du territoire, on en a parlé ce soir.  Est-ce que vous avez une opinion sur le sujet?



PAR M. JACQUES MICHAUD:



	Personnellement, on était favorable, les préfets étaient tous favorables au projet.  Il est évident que dans une société, il y aura toujours des pour et des contre, et on se doit de respecter les opinions de chacun.



	En ce qui nous concerne, je crois pas que ça va nécessairement nuire au paysage.  Il faut nécessairement des compromis.



	Il est évident que si on veut un axe routier primordial comme la 20, on peut pas la passer dans les airs, et à partir du moment où on choisit un tracé, bien, c'est le tracé qui aura le moindre impact qui va être retenu.



	Tout à l'heure, on parlait de Tourbière Michaud, on s'est penché sur cette problématique à la MRC à plusieurs reprises, et si on passe au sud, ça avantage Tourbière Michaud; par contre, Pettigrew qui est à côté, ça fait pas son affaire.



	C'est sûr qu'il y a des impacts qui sont positifs d'un bord et  négatifs de l'autre.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vous êtes-vous penchés également sur la problématique de Produits forestiers Dubé?











PAR M. JACQUES MICHAUD:



	Oui.  Oui, je pense que monsieur Duval, lors de la première partie des audiences, vous a tracé de long en large le portrait et l'image qu'on a retenus et qui semblaient faire le moindre impact, c'est celui qui a été retenu.  Mais c'est une problématique qu'on a regardée.



	On a passé tout de même quelques heures à regarder ça, discuter avec les gens du ministère, et il y a pas de solution miracle.  Il y a des solutions qui sont difficiles mais qu'il faut mettre sur place des fois.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et est-ce que la Table des préfets, je pense que vous avez répondu tantôt, mais s'est attardée à la problématique de la traversée de la rivière des Trois-Pistoles?



PAR M. JACQUES MICHAUD:



	Non.  On a voulu, disons que la Table des préfets a donné dans l'ensemble du Bas Saint-Laurent une vision générale.  Et vous avez dû voir que dans le mémoire, on s'est pas attardé sur des points bien spécifiques et bien précis.  C'était plutôt, je pense que c'était pas à nous de faire ça, il y a des spécialistes pour faire ça, et les gens du milieu, ce sont eux qui sont les plus aptes à défendre leur point de vue.  



Mais en général, nous autres, ce qu'on dit, il faut que la 20 passe, qu'elle passe le plus rapidement possible, et essayons autant que faire se peut de diminuer les impacts négatifs.  Mais au niveau des points précis, je pense que ça aurait été des choses qui nous regardaient tout simplement pas.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Lorsque vous faites référence aux gens du milieu qui sont supposés s'en occuper, à qui pensez-vous?



PAR M. JACQUES MICHAUD:



	Bien, aux gens du milieu, les leaders de la place.  Les leaders de la place, normalement il y a des citoyens qui sont là pour les alimenter.  Chez nous, lorsqu'il a été question du tracé pour la MRC du Rivière-du-Loup, on a consulté les gens de l'UPA, on a consulté les municipalités, on a consulté les gens qui étaient alentour du parcours.



	Il est évident que pour ceux qui sont plus éloignés, si vous me demandez si on a consulté les gens de Saint-François-Xavier, non.  On a consulté les gens qui étaient près du parcours.



	Et à la Table des maires chez nous, il y a eu consensus pour dire, bien, la 20, il faut aller de l'avant avec ça.  Mais disons que le maire de Saint-François aurait pu dire, bien, ça a pas d'allure, ou quelque chose comme ça, mais il est loin de la 20.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Mais revenons aux instances municipales que vous avez consultées!  Est-ce qu'à votre connaissance, ces instances-là ont consulté les populations concernées?



PAR M. JACQUES MICHAUD:



	Je suis pas enquêteur,  mais je crois que oui.  Mais par contre, je pense pas que l'ensemble des élus ait consulté une population par référendum ou quoi que ce soit.



	Mais lorsqu'il y a des élus, les gens sont connus, ou bien donc l'information se fait mal, là, mais on sait c'est qui est maire, qui est le conseiller municipal, bien, il y a un vieux proverbe qui dit: si la montagne va pas à Mahomet, Mahomet va à la montagne!  C'est d'aller à son conseil municipal, et je pense 	qu'on doit le faire si on n'est pas d'accord avec certaines orientations au niveau des citoyens.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Merci monsieur Michaud.



PAR M. JACQUES MICHAUD:



	Le plaisir a été pour moi.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors on vous remercie.



	Je suggère que l'on prenne une pause de dix (10) minutes après quoi, on revient avec nos derniers intervenants!

________________



SÉANCE SUSPENDUE QUELQUES MINUTES



________________

�REPRISE DE LA SÉANCE

CHAMBRE DE COMMERCE DE LA RÉGION DE MONT-JOLI



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J'inviterais maintenant la Chambre de commerce de la région de Mont-Joli.



	Bonsoir monsieur.



PAR M. GAÉTAN LIZOTTE:



	Bonsoir madame, bonsoir monsieur.  Mon nom est Gaétan Lizotte, je suis représentant de la Chambre de commerce de Mont-Joli.  Je vais essayer d'être bref.



	La Chambre de commerce de la région de Mont-Joli-Métis donne son appui pour le prolongement et  le projet de la route Cacouna-Trois-Pistoles.  La visibilité économique de La Mitis, l'exportation de nos industries en ont grandement besoin.  Monsieur Tremblay a semblé tout à l'heure bien cerner le problème, et je pense que la Gaspésie et le Nouveau-Brunswick ont aussi grandement besoin de cette route commerciale.



	Commercialement, même si nous résidons près d'une ville de grande importance qui s'appelle Rimouski, nous allons quand même être capables de tirer nos billes du jeu, pour nous aussi faire du commerce.



	Je pense que c'est un projet qui est dans l'air depuis vingt-cinq (25) ans, beaucoup de politiciens de partis politiques l'ont exploité, il est maintenant temps de faire les choses.  La seule doléance que la Chambre de commerce de Mont-Joli-Métis perçoit, c'est qu'elle voudrait que l'on finisse le projet déjà commencé, en ce sens l'autoroute de Luceville à Mont-Joli.



	C'est beau.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	La Commission n'a pas de question particulière à vous poser.  On vous remercie pour votre témoignage.



PAR M. GAÉTAN LIZOTTE:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.

________________

LE CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DES BASQUES



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Le Centre local de développement des Basques.



PAR M. BRUNO GAGNON:



	Alors bonsoir madame la Présidente, monsieur le Commissaire.  Mon nom est Bruno Gagnon, directeur général du Centre local de développement des Basques.



	Alors permettez-moi simplement d'apporter quelques commentaires concernant la résolution que nous avons déposée au Bureau d'audiences.  Naturellement cette résolution traite encore une fois d'échangeurs, mais dans notre cas, c'est pas un échange qu'on veut faire, mais bien de parler d'un échangeur!



	Alors on comprend que concernant le projet initial, il y avait trois (3) échangeurs de prévus.  Suite à des représentations qui avaient été faites auprès du promoteur Transports Québec, deux (2) échangeurs  supplémentaires ont été ajoutés au projet.



	Et ça, dans ce sens-là, on félicite quand même le promoteur d'avoir pris soin de regarder quand même les situations particulières qui nécessitaient et obligeaient l'ajout de deux (2) échangeurs.



	Alors c'est un peu dans le même sens que nous, on indique quand même qu'un secteur à l'heure actuelle au niveau de la rivière Trois-Pistoles qui est négligé et qui nécessiterait éventuellement un échangeur supplémentaire.



	Alors quand je dis qu'il est négligé, c'est parce que quand même c'est un secteur qui est situé à l'est de la route à Drapeau sur la 132 et ça inclut aussi vers Trois-Pistoles une partie de la rue Notre-Dame ouest.  Or on comprend quand même que c'est un secteur qui a énormément d'activité économique.



	Alors je me permettrai à ce chapitre de vous lire le considérant que l'on retrouve à l'intérieur de la résolution du Centre local de développement.



LECTURE DE LA RÉSOLUTION, page 1, dernier paragraphe.



Page 1, fin.



	Alors on considère quand même que ce secteur-là, il y a une activité économique intense et qui oblige quand même du transport.  Alors dans ce sens-là, on considère que Notre-Dame-des-Neiges est laissée pour compte, et particulièrement pour ce secteur-là.  C'est sûr que tantôt, on a aussi évoqué toute la question que la localité elle-même était un peu isolée, alors nous, d'un point de vue économique, le secteur plus particulier dont il est fait mention, on considère qu'effectivement, il est isolé par rapport au projet de l'autoroute 20.



	Bien sûr aussi qu'à l'intérieur de ce secteur-là, il y a quand même une deuxième série de considérants que je vais vous lire et qui se lisent comme suit!



LECTURE DE LA RÉSOLUTION, page 2.



	Alors on comprend quand même qu'il y a une porte d'entrée au niveau tourisme et aussi une activité commerciale et industrielle intense dans ce secteur-là.



	Ce qui nous indique qu'il est important que le promoteur, Transports Québec, puisse reconsidérer sa décision par rapport à un échangeur supplémentaire dans le secteur.

	

	C'est sûr que quand on parle de porte d'entrée, on considère que ce secteur-là est effectivement une porte d'entrée, puis nos portes d'entrée, c'est important de les maintenir pour être en mesure de développer au niveau économique, puis au niveau touristique naturellement.



	Alors ça, c'est des éléments que l'on retrouve à l'intérieur de la résolution du CLD.



	C'est sûr que souvent, des milieux comme le nôtre, on nous répond, le volume ne justifie pas l'investissement.  On convient de ça.  Maintenant, et ce serait peut-être pas la première fois non plus que ça nous serait dit.  Toutefois, je me permets uniquement un petit exemple que nous vivons à l'heure actuelle au niveau des Basques, et c'est justement une porte d'entrée importante, et on parle du service de traverse Trois-Pistoles-Les Escoumins.



	On comprend que Transports Québec n'est pas de ce dossier, mais il en demeure pas moins qu'à l'heure actuelle, nous n'avons plus de service de traversier, et j'attire votre attention sur le fait de l'impact économique majeur que le service de traversier apportait et qu'il n'apporte plus au moment où on se parle.  Alors selon une étude d'impact économique, on parle de retombées pour ce petit service de traverse là de cinq point cinq millions (5,5  M$) annuellement pour les deux (2) rives, c'est-à-dire Trois-Pistoles particulièrement et les Escoumins sur la rive nord.



	Maintenant, en plus de ces impacts-là, on parle quand même d'emplois, de quatre-vingt-dix (90) emplois directs et indirects, et on parle de quarante mille (40 000) personnes, quarante mille (40 000) passagers.  Or on comprend très bien que pour nous, les portes d'entrée au niveau de Trois-Pistoles, au secteur de Trois-Pistoles, sont extrêmement importantes, et nous n'avons pas les moyens d'en perdre une.  On en a déjà une qui est en péril au moment où on se parle, qui est le lien maritime, on essaie à tout le moins de sauver ce service-là, mais il n'en demeure pas moins  - c'est sûr que peut-être mon exemple est boiteux, mais on considère quand même que le secteur qui est visé et qui est présenté dans la résolution mérite une attention particulière de la part du promoteur Transports Québec.  Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Gagnon, en quoi le fait d'avoir un échangeur va inciter davantage quelqu'un qui est en transit entre  Rivière-du-Loup et Rimouski ou la Gaspésie d'arrêter particulièrement chez vous?



PAR M. BRUNO GAGNON:



	Bon alors on comprend quand même que du point de vue tourisme, on va parler de tourisme!  C'est sûr que les touristes sont en provenance majoritairement de l'ouest vers l'est, alors on comprend quand même que si on invite les touristes à prendre l'échangeur de la route de la Station,  naturellement on multiplie de beaucoup peut-être la chance que ces gens-là ne prennent pas cet échangeur-là.



	Je ne vois pas de quelle façon, rendu à la route de la Station, on puisse indiquer quand même avec de grands panneaux, information touristique, d'une part.  Parce qu'on sait fort bien que les gens, quand on indique un panneau de signalisation, au niveau de l'information touristique, les gens cherchent immédiatement de façon visuelle où il est situé, le bureau d'information touristique.



	Alors dans ce sens-là, je vous dirai qu'on éloigne le touriste, ça, c'est clair qu'il pourrait y avoir un impact négatif à ce niveau-là.



	Maintenant, lorsqu'on parle au niveau commercial et industriel, on comprend à ce moment-là que vous invitez les gens à reprendre une route qu'on veut éviter, c'est-à-dire la route 132.  Et particulièrement dans une des sections de la route 132 où là, il est difficile de pouvoir opérer en cours d'hiver.  Tantôt, ça a été mentionné.



	Alors on comprend bien qu'on ajoute encore de la difficulté.  Plus on ajoute de difficultés, plus à ce moment-là les gens vont fuir ce secteur pour aller vers d'autres secteurs.  Et dans ce sens-là, on est quand même une collectivité qui est peu populeuse, c'est pas négatif ce que je dis là, mais qui est peu populeuse, et on a, je crois, tout avantage à pouvoir être en mesure de multiplier, pas à l'infini, mais multiplier les échangeurs aux endroits où ils doivent être situés.



	Moi, je ne veux pas requestionner d'aucune façon les décisions du promoteur de Transports Québec à savoir les endroits où ils ont installé des échangeurs, où ils prévoient des échangeurs, sauf qu'on vient simplement vous indiquer que le secteur dont on vous fait mention mérite une attention particulière.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Gagnon, je vous remercie beaucoup.





PAR M. BRUNO GAGNON:



	Merci.



________________



YVAN PETTIGREW



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Yvan Pettigrew.



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	Bonsoir madame la Présidente.  Yvan Pettigrew, propriétaire de Ferme Côte d'Or avec mon associé Christian qui est pas là ce soir.  On est propriétaire de cinquante (50) vaches laitières, une production fraisière de trente-deux (32) acres en production.  L'été, on emploie environ entre cent cinquante (150) et cent soixante-quinze (175) employés pour réussir à tout ramasser nos récoltes.



	Moi, ce que je déplore au niveau du ministère des Transports et tout ce qui est alentour de ça, c'est que les tracés, c'est imposé.  C'est pas demandé, est-ce que vous êtes intéressés oui ou non.  Je suis certain que tous les producteurs agricoles et les personnes qui sont concernées diraient leur opinion aujourd'hui,  puis probablement qu'on serait pas mal une grosse partie pas favorable à ce projet-là.



	Parce quand on regarde l'état de nos routes présentement au Québec, c'est déplorable.  Mon grand-père disait à mon père: entretenons ce qu'on a, après ça on améliorera notre situation!



	Présentement, ce qu'on voit, nos chemins sont complètement tout défaits, puis on dirait qu'ils négligent pour essayer d'emmener d'autres projets, mais qu'ils seront pas capables de plus entretenir plus tard.  En tout cas, moi c'est une boucle.



	Au niveau des tracés dans notre secteur, monsieur Michaud, je cultive une partie de ses terres.  Je peux pas me le mettre à dos, je suis pas pour mettre mes voisins à dos non plus, je le comprends dans sa situation.  Le tracé retenu par le ministère des Transports fait beaucoup mon affaire, parce que ça touche beaucoup moins mes productions de fraises, puis ça affecte le moins possible la production agricole, parce qu'au niveau de l'UPA, j'ai travaillé plusieurs années au niveau de la protection du territoire agricole, puis j'ai toujours trouvé ça très important de protéger autant que possible.



	Au pire aller, on pourrait toujours accepter le tracé 1.  Mais le 2, oubliez ça.  C'est vraiment impensable.  Il retombe dans mes fraisières.  Je parle à mon voisin qui est vers l'ouest, lui, c'est pareil; lui, ça coupe ses champs de maïs et ses champs complètement au centre.  Puis ça brise beaucoup plus grand au niveau des champs agricoles.  



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Le tracé 1, pour que tout le monde se comprenne bien, c'est le tracé que propose monsieur Michaud?



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	Oui, le tracé qui est plus proche, le plus sinueux, là.



	Puis je jasais avec monsieur Michaud tantôt, il est très sinueux là puis il pourrait être plus amélioré, être plus droit encore un petit peu, parce qu'il y a des secteurs qui pourraient être moins  courbeux un peu, là.  Ils pourraient être plus acceptables.



	Ce que je voulais rajouter aussi, de ma part, moi, je suis pas pour la 20, parce que la municipalité de Saint-Éloi, c'est tous mes copains en fin de compte.  La mairesse est secrétaire d'une coopérative dont je suis le président, puis moi, ça coupe ma terre complètement en deux (2).  Elle, elle disait tantôt que ça passait beaucoup plus dans les frontaux et tout.  On a un secteur agricole dans notre coin, c'est les plus beaux plateaux qu'on a, puis on fait sectionner nos plateaux complètement en deux (2).  C'est pas intéressant pantoute, là.  



	Nous autres, on a de la relève qui s'en vient en arrière de nous autres, puis c'est difficile à prendre.  Quand même que si on a des chemins de desserte et tout, on va être poigné toujours avec la 20 au sud, puis le chemin de fer à peu près à cent pieds (100 pi) de ma maison, puis la 132 qu'on entend journalièrement.  Ça fait qu'à un moment donné, le monde de Rivière-Trois-Pistoles disent qu'ils sont poignés avec le son, moi, je suis poigné à l'année, là, puis avec la 20, ça va être encore plus.  C'est difficile d'accepter.



	Moi, j'emmènerais peut-être des suggestions pour la 132.  Ils disent que les agriculteurs empruntent le chemin, puis côté est de la route, côté est à partir du Bar L'Émotion, il y a des producteurs agricoles.  L'autre secteur, c'est moins fréquent, on "run" plus par les terres.  S'il y aurait des voies d'accès comme ils veulent faire au niveau, sur la 20, des passerelles, que les agriculteurs pourraient passer par-dessus avec des chemins d'accès chaque bord, du côté est du village, du côté ouest du village, ça réglerait beaucoup le problème de circulation de machineries agricoles sur la route, puis ça serait pas mal moins onéreux qu'essayer de construire une 20 à des montants que moi je dis qui vont doubler d'ici à ce que ça se fasse.  On sait qu'est-ce qu'il en est des soumissions et tout, ça fait que ça me surprendrait qu'ils réussissent à faire ça.



	Moi, j'ai toujours travaillé sur notre terre avec ce qu'on avait, puis essayer d'améliorer au moindre coût.  Quand on regarde nos gouvernements présentement, c'est "at large", puis ils pensent pas à essayer de réduire les coûts puis d'améliorer avec ce qu'ils ont.  La 132, nous on a des terres en bas vis-à-vis la petite chute, la rivière du Sault, je suis prêt à leur donner les terrains pour qu'ils le mettent droit.  Ils pourraient la mettre complètement droite, la 132, à ce niveau-là, mais on dirait qu'ils veulent rien savoir.  



	Je suis pompier, puis je suis appelé sur des accidents régulièrement.  La 132, c'est vrai, c'est une route qui est difficile, mais les accidents arrivent toujours dans les courbes.  Puis on dirait qu'ils veulent les garder, les courbes.  Chez monsieur Michaud, ils se sont battus à peu près pendant six-sept (6-7) mois de temps à essayer de faire mettre le chemin droit, puis ils ont rien voulu savoir, puis c'était tout des privés qui avaient les champs du côté nord.  On était prêt à dire oui, on met ça droit pour arrêter d'avoir des accidents dans ce secteur-là, puis ça marche pas.



	Je disais l'année passée à mes "chums", il y a une chanson, moi, qui m'a toujours frappé, "Le Vieux du Bas-du-Fleuve", écoutez-la, ça vaut la peine.  C'est réellement ça qui se passe dans notre secteur.



	Moi, c'est ça que j'avais à dire.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors la commission n'a pas de question additionnelle à vous poser.  



PAR M. YVAN PETTIGREW:



	Pas de problème, merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir, merci pour votre témoignage.



	Les gens vont penser que c'est parce qu'on est plus fatigué qu'on pose pas de questions, mais c'est pas nécessairement le cas.



________________



LA SOCIÉTÉ D'AIDE AU DÉVELOPPEMENT DES COLLECTIVITÉS DE LA NEIGETTE INC.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	La Société d'aide au développement des collectivités de la Neigette inc.









PAR M. FLORIAN LAVOIE:



	Bonsoir madame la Présidente, monsieur le Commissaire.  Mon nom est Florian Lavoie, président de la SADC La Neigette, et au nom des SADC du Bas-Saint-Laurent et de ceux de la Gaspésie, mon intervention va être très courte!



	C'est qu'au niveau des moyens de transport qu'on a à l'heure actuelle, la région Bas-Saint-Laurent-Gaspésie, on est pratiquement pris dans une souricière.  Au niveau du transport aérien, les coûts de transport sont très dispendieux, presque inaccessibles.  Les routes sont difficiles, donc ça favorise le dépeuplement de nos régions.  Les gens s'en vont à l'extérieur, parce qu'ils n'ont pas la facilité de se déplacer.



	Quand on diminue les peuplements dans des régions, notre poids politique devient moins fort.  Le poids politique en étant moins fort, on a moins de chance d'aller chercher les argents qui nous sont dus, qui nous reviennent.



	Donc si on veut réellement développer ces régions-là, il va falloir y mettre le paquet.  Il va falloir en faire des routes, des routes convenables, puis ceci va permettre au développement économique dans tous les secteurs.



	Puis s'il y a peu de routes qui sont carrossables, bien, il va y avoir peu de développement économique.  Puis s'il y a peu de développement économique, bien, les gens vont quitter.  Et on est pris pour se laisser aller.



	Je pense qu'on n'est pas de caractère à se laisser aller de même, mais je pense qu'il va falloir que les gens ensemble aussi travaillent pour essayer d'avoir le développement qu'on attend depuis longtemps.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Votre société, pourriez-vous nous expliquer un peu quel est son rôle?



PAR M. FLORIAN LAVOIE:



	Les SADC, c'est des sociétés d'aide au développement des collectivités, un peu au niveau social mais surtout au niveau économique. 



	Donc souvent quand on a à étudier des projets de développement, de démarrage d'entreprise, de soutien aux entreprises, le transport est très important.  La vitesse du transport, les moyens de transport, c'est primordial.



	Donc si on n'a pas les routes adéquates pour faire ce transport-là, bien, c'est des entreprises qui meurent ou des entreprises qui démarrent pas.  On a beau y mettre l'argent, mais c'est pas suffisant.

	Quand on n'a pas le départ, la facilité, la facilité de se déplacer, on diminue la facilité de se développer.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est pas le seul facteur quand même qui entre en ligne de compte?  Dans le choix d'une entreprise de s'installer dans un endroit donné?



PAR M. FLORIAN LAVOIE:



	Par contre, il y a la matière première aussi qui est là.  Ça, il faut y penser aussi.



	Si on veut aussi favoriser la transformation de nos matières premières, bien, il faut avoir des routes pour les transporter.  Si on n'a pas de routes, bien, la matière première est transformée ailleurs.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	À l'heure actuelle, est-ce qu'il y a plusieurs projets qui sont latents ou qui attendent que l'on construise, que l'on prolonge l'autoroute?



PAR M. FLORIAN LAVOIE:



	C'est peut-être des projets qui ont pas le développement qu'ils seraient supposé d'avoir par rapport à ça.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je comprends pas ce que vous voulez me dire.



PAR M. FLORIAN LAVOIE:



	C'est que c'est des projets qui à un moment donné peuvent pas prendre d'expansion parce que les coûts de transport augmentent.  Donc à un moment donné, c'est des entreprises qui quittent, qui s'en vont ailleurs pour diminuer les coûts de transport.



	Parce que nous autres,  au niveau du transport, bien, moins que la route est accessible, plus le transport est dispendieux.  Si ça prend une (1) heure ou deux (2) heures de plus faire le même voyage, bien, si un camion est évalué à soixante-dix piastres (70 $) de l'heure, bien, c'est cent quarante piastres (140 $) que ça vient de coûter de plus.









PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Monsieur Lavoie, quels sont les secteurs qui seraient actuellement menacés et pour lesquels il y aurait du développement possible, puis que le transport met en péril?



PAR M. FLORIAN LAVOIE:



	Disons au niveau des transports de produits forestiers, au niveau des transports aussi d'animaux.  Quand les transports sont plus longs, les animaux dépérissent, ils perdent du poids, donc c'est des revenus encore diminués.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	Est-ce qu'il y en a d'autres ou c'est les deux (2) principaux?



PAR M. FLORIAN LAVOIE:



	C'est les deux (2) principaux, mais il y a d'autres matières à transporter aussi.



PAR LE COMMISSAIRE HAEMMERLI:



	OK, merci beaucoup.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie, monsieur Lavoie.



PAR M. FLORIAN LAVOIE:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors ceci met fin, on ajourne la séance jusqu'à demain soir dix-neuf heures (19 h) où on a encore une quinzaine d'intervenants.



	Alors je vous souhaite bonne nuit, soyez prudents sur la route et à demain.

SÉANCE AJOURNÉE AU 11 JUIN 2002

À DIX-NEUF HEURES (19 H)

	Je, soussignée,  DENISE PROULX, sténotypiste officielle, certifie sous mon serment d'office que le texte qui précède est la transcription fidèle et exacte de mes notes sténotypiques.

            DENISE PROULX,

Sténotypiste officielle.
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